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JEAN-GUY TALAMONI 
Presidente di l’Assemblea di Corsica

L'URGENCE
2018 restera, dans notre histoire institutionnelle, l’année de naissance de la Collecti-
vité de Corse. L’Assemblée de Corse, qui « règle par ses délibérations les affaires de la 
Corse », compte dorénavant davantage d’élus et de compétences. 

Ce rapport d’activité retrace la vie parlementaire de l’année passée. Elle est évidem-
ment riche, tant l’organe délibérant que j’ai l’honneur de présider constitue la matrice 
de la vie démocratique insulaire.

Notre institution est en effet la caisse de résonnance de tous les débats qui touchent 
la Corse. Du processus de révision constitutionnelle à la crise des gilets jaunes, en 
passant par le travail permanent de ses commissions, elle joue son rôle d’Assemblée 
qui interpelle, délibère et contrôle, notamment dans ses compétences stratégiques.
Je salue l’ensemble des élus de l’Assemblée de Corse pour leur implication et pour la 
richesse de nos débats ainsi que tous les agents qui la font vivre au quotidien.

Lors du précédent rapport d’activité de l’Assemblée de Corse, je formais le vœu que 
nous contribuions à fonder la « démocratie continue », celle du XXIe siècle. Les évé-
nements de ces derniers mois en confirment l’urgence.

SERGE TOMI
Secrétaire général de l'Assemblée de Corse

UNE ÉNERGIE COLLECTIVE
Œuvrer à la construction d’une nouvelle 
institution constitue une occasion rare 
dans une carrière professionnelle. 

Au service des élus de l’Assemblée de 
Corse, représentants du peuple corse 
dans sa diversité, les agents du secré-
tariat général se sont mobilisés dès les 
débuts de la Collectivité. 

Ils se sont impliqués avant même la fu-
sion, de façon à préparer activement la 
session d’installation. Ils ont participé, 
ensuite, à la mise en œuvre de cette 
première mandature, lors des séances 
publiques et des réunions de commis-
sions tout au long de l’année. A cet ef-
fet, les valeurs de polyvalence, d’auto-

nomie, de réactivité, qui fédèrent des 
métiers administratifs ou techniques 
notablement variés, se sont avérées  
utiles pour faciliter l’adaptation néces-
saire de chacun au changement, avec, 
aussi, l’apport de l’expérience. Les cha-
pitres du rapport d’activité qui leur sont 
consacrés retracent au quotidien, dans 
ses forces ou ses faiblesses, cette éner-
gie collective.  

Il convient, dans le même esprit, d’enga-
ger aujourd’hui la réflexion sur les effets 
induits par ce nouveau positionnement 
de l’Assemblée de Corse, comme de 
l’Assemblea di a Giuventù, au centre de 
la société corse. Ce sera l’ambition du 
projet de direction. 

EDITO
EDITO
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UN ANNU À 
l'Assemblea 

02.01.2018
Séance d'installation de la 
Collectivité de Corse

24.04.2018
La carta ritirata est 
disponible

10.03.2018 
L'Assemblée de Corse adopte 

une résolution pour la 
reconnaissance des droits du 

peuple corse

23.05.2018
Premiers travaux du collectif des 
avocats pour la défense des Corses

20.06.2018
Audition d'experts 
internationaux dans le cadre de 
la commission ad hoc "Revenu 
de Base"

16.04.2018
Installation de la chambre 
des territoires à Bastia

03.05.2018
Rencontre entre les 
présidents de groupes et 
Hervé Morin

29.05.2018
Point d'étape à mi-mandat et présentation de la 
démarche Corsica 2035

18.01.2018 
La professeure Wanda Mastor remet 
officiellement son rapport au Président 
de l'Assemblée de Corse concernant 
un nouveau statut constitutionnel de 
la Corse

14.06.2018
Rencontre entre Henri Leclerc 
et l'Assemblea di a Giuventù
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05.01.2018 
Première visite de la 
ministre Jacqueline 
Gourault en Corse 
et entretien avec 
les Présidents de 
l'Assemblée et du 
Conseil exécutif de 
Corse.

27.10.2018
Colloque "La Corse et la 
Grande Guerre"
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07.06.2018
Assemblea di i Zitelli

10.07.2018
Conseil permanent corso-
sarde à Bunifaziu

19.07.2018 
Propositions pour lutter contre la 
pollution de l'air

06.09.2018
Rentrée scolaire à Bastia

04.12.2018
Echanges avec Carles Puigdemont au 
cours d'un colloque sur les minorités 
et la voie institutionnelle

11.09.2018 
Cérémonie pour le 50eme 

anniversaire du crash de la 
caravelle Ajaccio-Nice

La conférence 
des Présidents 
propose l'audition 
de la préfète 
de Corse

28.09.2018 
L'Assemblea di a 
Giuventù à Bruxelles 
à la Commission 
européenne

12.10.2018
Salle comble pour la conférence "Le Futur du Travail" 
organisée par la Présidence de l'Assemblée de Corse

28.09.2018

07.12.2018
Annonce de l'organisation de 
la Conférence Sociale

20.12.2018
Vote du principe de 
création du fonds social
de solidarité
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409 Deliberazione nant'à raporti 
di u Presidente di u Cunsigliu 
Esecutivu  di Corsica

Deliberazione nant'à raporti di 
u Presidente di l'Assemblea di 
Corsica    42

DELIBERAZIONE 
ADUTTATE
À L'UNANIMITÀ

MUZIONE POSTE

CHIFFRES

GHJORNI DI SEANZE22= 

94
QUISTIONE URALE

FOGLI DI STRADA

A S S E M B L E A

D I  C O R S I C A

A S S E M B L E A

D I  C O R S I C A

4

RÉPARTITION DES DÉLIBÉRATIONS 
Par axes stratégiques

INVESTISSEMENTS 
STRUCTURANTS : 15 %
Transports aériens et ma-
ritimes, ports et aéroports, 
réseau routier, réseau 
ferroviaire, réseau haut débit, 
réseau hydraulique, trans-
ports scolaires.

SOLIDARITÉS : 12 %
Action sociale, personnes 
âgées, personnes handica-
pées, enfance, famille, préca-
rité, santé, action sanitaire et 
médicosociale.

INSTITUTIONS ET 
ADMINISTRATION : 37 %
Ressources humaines, 
finances, bâtiments, moyens 
généraux, technologies, com-
munication

ENVIRONNEMENT, 
DÉVELOPPEMENT 
SOUTENABLE ET 
ÉQUITABLE : 9 %
Urbanisme, logement, 
foncier, incendies, environne-
ment, énergie. 

RICHESSES HUMAINES ET 
CULTURELLES : 20 %
Enseignement secondaire 
et supérieur, formation 
professionnelle, langue 
corse, culture et patrimoine, 
jeunesse et sports. 

ECONOMIE PRODUCTIVE: 
7%
Action économique, 
agriculture, forêt, tourisme, 
coopération européenne et 
internationale. 

 A nostra urganisazione

PRESIDENZA

CUMMISSIONE PERMANENTE

ASSEMBLEA DI CORSICA

CUMMISSIONE

CUNFERENZA DI I 
PRESIDENTI SECRETARIATU GENERALE

CIFFRI
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L'ELETTI DI 
l'Assemblea di Corsica

MATTEA CASALTA

VANNINA ANGELINI-BURESI

CHRISTELLE COMBETTE

DANIELLE ANTONINI

JEAN-LOUIS DELPOUX

MARCEL CESARI

FRANCIS GUIDICI

MARIE-THÉRÈSE MARIOTTI

FRANÇOIS BERNARDI

ISABELLE FELICIAGGI

FRANÇOIS-XAVIER CECCOLI

MICHEL GIRASCHI

PIERRE-JEAN LUCIANI

CATHERINE COGNETTI-TURCHINI

STÉPHANIE GRIMALDI

PAUL MINICONI

ROMAIN COLONNA

JULIE GUISEPPI

JEAN-MARTIN MONDOLONI

VALÉRIE BOZZI

PIERRE-JOSEPH FILIPPUTTI

PASCAL CARLOTTI

LAURA FURIOLI

XAVIER LACOMBE

JEAN-FRANÇOIS CASALTA

PIERRE GHIONGA

PAUL LEONETTI

MARIE-HÉLÈNE 
CASANOVA-SERVAS

FABIENNE GIOVANNINI

JEAN-JACQUES LUCCHINI

GUY ARMANET

FRÉDÉRIQUE GUIDONI-DENSARI

VÉRONIQUE ARRIGHI

SANTA DUVAL

FRANÇOIS BENEDETTI

MURIEL FAGNI

JEAN-GUY TALAMONI

HYACINTHE VANNI
VICE-PRÉSIDENTE

CORSICA LIBERA

PER L’AVVENE

FEMU A CORSICA

PER L’AVVENE

PRIMA A CORSICA

PER L’AVVENE

PER L’AVVENE

PARTITU DI A NAZIONE CORSA

LA CORSE DANS LA RÉPUBLIQUE

LA CORSE DANS LA RÉPUBLIQUE

CORSICA LIBERA

LA CORSE DANS LA RÉPUBLIQUE

ANDÀ PER DUMANE

LA CORSE DANS LA RÉPUBLIQUE

PARTITU DI A NAZIONE CORSA

FEMU A CORSICA

CORSICA LIBERA

PER L’AVVENE

LA CORSE DANS LA RÉPUBLIQUE

CORSICA LIBERA

PARTITU DI A NAZIONE CORSA

CORSICA LIBERA

PER L’AVVENE

PARTITU DI A NAZIONE CORSA

LA CORSE DANS LA RÉPUBLIQUE

CORSICA LIBERA

FEMU A CORSICA

FEMU A CORSICA

FEMU A CORSICA

FEMU A CORSICA

FEMU A CORSICA

FEMU A CORSICA

PER L’AVVENE

CORSICA LIBERA

FEMU A CORSICA

PRÉSIDENT

VICE-PRÉSIDENT

TROMBI

U Cunsigliu esecutivu di Corsica

MARIE-ANTOINETTE 
MAUPERTUIS

JEAN-CHRISTOPHE ANGELINI

CONSEILLÈRE EXÉCUTIVE CONSEILLER EXÉCUTIF
JOSEPHA GIACOMETTI

CONSEILLÈRE EXÉCUTIVE
FRANÇOIS SARGENTINI VANINA BORROMEI
CONSEILLER EXÉCUTIF CONSEILLÈRE EXÉCUTIF

JEAN BIANCUCCI
CONSEILLER EXÉCUTIF

BIANCA FAZI
CONSEILLÈRE EXÉCUTIVE

SAVERIU LUCIANI
CONSEILLER EXÉCUTIF

LAUDA GUIDICELLI LIONEL MORTINI
CONSEILLÈRE EXÉCUTIVE CONSEILLER EXÉCUTIF

PAOLA MOSCA

ROSA PROSPERI

NADINE NIVAGGIONI

JOSEPH PUCCI

PIERRE POLI

PETRU ANTONE TOMASI

JULIEN PAOLINI

MARIE SIMEONI

LAURA MARIA POLI

ANNE TOMASI

JULIETTE PONZEVERA LOUIS POZZO DI BORGO

PAULU SANTU PARIGGI

PASCALE SIMONI

CHANTAL PEDINIELLI MARIE-ANNE PIERI

JEANNE STROMBONI

ANTOINE POLI

JULIA TIBERI

FRANÇOIS ORLANDI

CATHERINE RIERA

JEAN-CHARLES ORSUCCI

CAMILLE DE ROCCA SERRA

MARIE-HÉLÈNE PADOVANI

ANNE-LAURE SANTUCCI

FEMU A CORSICA

CORSICA LIBERA

FEMU A CORSICA

PARTITU DI A NAZIONE CORSA

PARTITU DI A NAZIONE CORSA

CORSICA LIBERA

FEMU A CORSICA

CORSICA LIBERA

CORSICA LIBERA

PARTITU DI A NAZIONE CORSA

FEMU A CORSICA FEMU A CORSICA

FEMU A CORSICA

CORSICA LIBERA

PER L’AVVENE PER L’AVVENE

PARTITU DI A NAZIONE CORSA

ANDÀ PER DUMANE

PARTITU DI A NAZIONE CORSA

ANDÀ PER DUMANE

ANDÀ PER DUMANE

ANDÀ PER DUMANE

PER L’AVVENE

ANDÀ PER DUMANE

FEMU A CORSICA

ZOOM

GILLES SIMEONI
PRÉSIDENT

FEMU A CORSICA

CORSICA LIBERA

PARTITU DI A NAZIONE CORSA PER L’AVVENE

ANDÀ PER DUMANE LA CORSE DANS LA RÉPUBLIQUE
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L'ELETTI DI L'ASSEMBLEA
Azzione di vicinanza

LA SITEC 
Présidente du Conseil d'administration : 
Rosa Prosperi

N U M É R I Q U E

E N V I R O N N E M E N T

E D U C A T I O N

C U L T U R E

G E S T I O N  D E S  R E S S O U R C E S

S P O R T  E T  J E U N E S S E

S E C O U R S

H A B I T A T

R U R A L

S O L I D A R I T É

I N N O V A T I O N

Mission locale rurale 
de Haute-Corse
PRÉSIDENT : FRANCIS GIUDICI
 La SITEC, société d’économie mixte 
(SEM) spécialisée dans les services 
informatiques depuis près de 30 
ans, s’adresse aux acteurs publics et 
privés de Corse. 

T R A N S P O R T S

M A I L L A G E  T E R R I T O R I A L

AIRCORSICA
Présidente du Conseil de surveillance : 
Marie-Hélène Casanova-Servas 

CHEMINS DE FER 
DE LA CORSE
Président : 
Hyacinthe Vanni

SYNDICAT MIXTE DE 
L'ABATTAGE  
Président : Pierre-José Filipputti

COMMISSION DÉPARTEMANTALE 
DE LA PRÉSENCE POSTALE 
TERRITORIALE 2A
Présidente : Mattea Casalta

CONSEIL DES RIVAGES DE 
CORSE
Présidente : Anne-Laure Santucci

OFFICE PUBLIC DE 
L'HABITAT 2B
Présidente : 
Fabienne Giovannini
 

SERVICES D'INCENDIE 
ET  DE SECOURS DE 
HAUTE CORSE ET DE 
CORSE-DU-SUD
Président du conseil d'adminis-
tration 2B : Guy Armanet
Président du conseil d'adminis-
tration 2A : Pierre Poli 

S.E.M. CORSE BOIS 
ENERGIE 
Présidente du conseil d'admi-
nistration : Nadine Nivagionni

CENTRE DU SPORT ET DE 
LA JEUNESSE DE CORSE 
Président : Petru Antone Tomasi

SYNDICAT MIXTE DU GRAND SITE DE 
CONCA D'ORU, VIGNOBLE DE PATRI-
MONIO - GOLFE DE SAINT FLORENT
Président : Louis Pozzo di Borgo

ACCADEMIA DI I VAGABONDI
Président : Jean-Guy Talamoni    
   

2 5 0  O R G A N I S M E S
Les élus représentent l'Assemblée de Corse 

dans de nombreuses instances, 
à la fois au sein de la Collectivité de Corse 

ou dans des organismes extérieurs. 
Au total, ce sont plus de 250 organismes  

dans lesquels siègent des élus de 
l'Assemblée de Corse . 

SYNDICAT D'ÉNERGIE DE 
LA CORSE-DU-SUD
Président : Joseph Pucci
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I CARTULARI 
MAIÒ 
DI 
L'ASSEMBLEA 
DI CORSICA     
IN 
U 2018

PARTE

DANS SES DOMAINES 
de compétences 

Trasporti
• Adoption des OSP pour les liaisons maritimes 

Corse / Continent (Marseille, Toulon, Nice). 
• Lancement procédure de DSP pour l’exploitation 

des liaisons Corse / Marseille.
• Adoption des OSP pour les liaisons aériennes 

Corse / Continent (Paris, Marseille, Nice). 
• Adoption du principe de la DSP.

Svilippu tennulogicu
Attribution DSP réseau très haut débit.

Ecunumia
Mise en œuvre du SRDEII (volet territorial / volet 
international).

Turisimu
Feuille de route 2018/2021.

Territoriu
• Stratégie de régulation de l’urbanisme commer-

cial (grandes surfaces).
• Règlement transitoire aide aux communes
• Feuille de route AUE 2018/2020.

Ambiu
Plan d’action déchets 2018/2021.

Allogiu
Débat d’orientation schéma foncier / habitat.

Furmazione
Plan territorial / pacte territorial d’investissement 
dans les compétences 2019/2022.

Cultura, patrimoniu, sportu
• Règlements des aides culture, patrimoine et 

sport.
• Règlement des aides aux associations.

Insignamentu
Schéma transitoire aides aux étudiants.

Salute è suciale
• Feuille de route politiques sociales 2018/2021.
• Feuille de route orientations santé 2018/2020.
• Avis sur le projet régional de Santé pour la Corse 

2018/2020.
• Prise en charge des déplacements médicaux 

vers le continent.

CARTULARI
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Le 2 janvier 2018 restera une date historique, celle de la naissance de la Collectivité de Corse. Réunis dans l'hé-
micycle de l'Assemblée de Corse à l'occasion de la séance d'installation, les élus ont désigné Jean-Guy Talamoni 
Président de l'Assemblée de Corse (40 voix sur 63) et Gilles Simeoni Président du Conseil exécutif de Corse (42 
voix sur 63). Au terme d'une séance qui aura duré près de cinq heures, les deux présidents et les membres du 
Conseil exécutif ont prété serment sur le préambule de la Constitution de 1755 de Pasquale Paoli avant que ne 
retentisse le Diu Vi Salvi Regina.  

La Collectivité de Corse reprend l'architecture des pouvoirs commune à l'ensemble des institutions démocra-
tiques. 
Elle intègre en effet : 
• Un organe délibérant, l'Assemblée de Corse, qui siège périodiquement pour décider et contrôler l'action 

de l'exécutif. Avec la naissance de la CDC, l'Assemblée de Corse passe de 51 à 63 élus. Auparavant, les trois 
collectivités cumulaient 103 élus répartis entre les conseils départementaux de Haute-Corse, de Corse-du-
Sud et la Collectivité de Corse. 

• Un organe exécutif, le Conseil exécutif de Corse, qui se réunit fréquemment pour préparer et exécuter les 
décisions de l'Assemblée avec le concours des services administratifs et techniques. Il compte 11 conseil-
lers et conseillères. 

• Un ou plusieurs organes consultatifs dont l'avis, obligatoire ou facultatif selon le cas, est régulièrement 
sollicité en amont des prises de décision. Le Conseil économique, social, environnemental et culturel 
dont le positionnement est renforcé au niveau des saisines voit son effectif augmenter à 63 membres. Deux 
nouveaux organes viennent également contribuer à l'exercice de cette fonction consultative : la Chambre 
des territoires, qui a vocation à veiller au respect des équilibres de proximité entre les microrégions et 
l'Assemblea di a Giuventù chargée d'assurer la consultation de la jeunesse insulaire et de favoriser son 
implication auprès de l'institution.  

L'ISTITUZIONE DI DUMANE
Stallazione di a Cullettività di Corsica

DOSSIERS ''

 La collectivité de Corse 
constitue, à compter 
du 1er janvier 2018, 

une collectivité à statut 
particulier au sens 
de l'article 72 de la 
Constitution, en lieu 

et place de la collectivité 
territoriale de Corse et des 

départements de Corse-du-
Sud et de Haute-Corse… » 

Loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la 

République

CARTULARI

Voi, Presidente di l'Esecutivu di Corsica 
Presidente di l'Assemblea di Corsica 
Cunsiglieri di u guvernu di Corsica 
  
Eletti da a vuluntà di u populu corsu, legittimamente 
maestru di sè stessu, site chjamati in stu ghjornu di u 2 
di ghjennaghju di l'annu 2018 à fà ghjuramente nantu à 
u prembulu di a Custituzione di a Corsica di u 1755, di di-
fende sempre è in ogni circunstanza, l'interessi di u nostru 
populu.
Facciu ghjuramentu di travaglià in u quadru di e mo fun-
zione cù u più grande rispettu di l’interessu generale è à 
prò di u populu corsu. 

Facciu ghjuramentu di travaglià in u quadru di e mo fun-
zione cù onestistà, ghjustizia, probità, equità, è integrità. 
Facciu ghjuramentu di travaglià in u quadru di e mo fun-
zione cunsiderendu cù listessu rispettu u fattu magiurita-
riu è u parè di a minorità, è essendu primurosi di e cunviz-
zione diverse. 
Facciu ghjuramentu di travaglià in u quadru di e mo fun-
zione cù u penseru cuntinuu di a  trasparenza, è u rispettu 
di i fundami democratichi è umanisti. 
Facciu ghjuramentu di travaglià d’à aduprà e mo funzione 
in u quadru universale di u diritttu di i populi à amaestrà à 
modu liberu u so destinu. 
E cusi sia. 

U GHJURAMENTU

Convocation de la première séance de l'Assemblée de Corse 
signée par les trois Présidents des instances délibérantes.
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L'AZZIONE DI A
PRESIDENZA
DI
L'ASSEMBLEA
DI CORSICA

PARTE

CORSICA 2035 :
D’aujourd’hui à demain

Plus de trente chantiers dans différents domaines de l’action publique tels que l’éducation, l’innovation 
sociale ou encore l’environnement ont été lancés par la Présidence de l’Assemblée de Corse. Ils 

participent tous au projet de société « Corsica 2035 ». 

Pour la première fois de son évolution, l’Humanité entière est confrontée si-
multanément, à quatre mutations qui pourraient la conduire là où elle n’est 
jamais allée :

• le creusement des inégalités sociales;
• la révolution technologique et ses conséquences notamment sur l’em-

ploi et le travail ;
• le réchauffement du climat et ses conséquences tant environnemen-

tales que sociales ;
• la raréfaction des ressources et ses conséquences sur la production 

énergétique.

Dans la société européenne, il convient d’ajouter trois enjeux inédits dans 
l’histoire : la gestion du vieillissement d’un grand nombre de personnes, la 
construction du projet politique pour l’Union européenne et les mutations 
de la Démocratie.

Enfin, la Corse doit relever ses propres défis : endiguer la pression foncière 
qui aggrave la dépossession de la terre et préserver à la fois sa langue et sa 
culture. 

A sa modeste place, notre île peut apporter sa pierre à l’édifice mondial, 
en ayant une approche confiante dans ses capacités d’adaptation et d’évo-
lution. Pour ce faire, elle dispose d’immenses richesses que nous avons le 
devoir collectif de protéger : 

• en ne nous laissant pas spolier ou déposséder, ni de nos savoir-faire, ni 
de nos ressources ;

• en demeurant à la pointe de l’information ;
• en nous ouvrant résolument sur le monde.

Les initiatives prises en 
2018 par la présidence 

de l’Assemblée ont 
une cohérence com-

mune : elles concernent 
l’innovation, l’expéri-

mentation sociale ou 
environnementale et 

la solidarité envers les 
plus vulnérables, avec 

l’ambition de faire de la 
Corse une référence en 

la matière.
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Dans ce contexte, la présidence de l’Assemblée de 
Corse a initié, depuis décembre 2015, une grande 
démarche de prospective stratégique pour l’avenir 
de la Corse. Nommée « Corsica 2035», elle repose 
sur cinq conférences permanentes qui réunissent 
élus, experts, représentants de la société civile et 
citoyens. 

Lieux d’échanges et de 
débats, les conférences 
permanentes s’appuient 
sur l’idée de « démocra-
tie partagée » pour mieux 
questionner les nombreux 
domaines de l’action publique et élaborer des sce-
narii de développement avec un objectif clair : se 
préparer dès aujourd’hui à demain. 
A ce jour, plus de trente chantiers ont été lancés par 
la Présidence de l’Assemblée de Corse selon trois 
temporalités de court, moyen et long termes. 

Le mouvement social amorcé en novembre 2018, dit 
des "gilets jaunes", à l’écoute duquel l’Assemblée de 
Corse a su être attentive dès son commencement, a 
montré à quel point il était nécessaire de rester vi-
gilant, en analysant les situations et en pressentant 
les évolutions.

Cinq conférences permanentes pour 
consulter, imaginer, planifier

• Education, recherche et développement
L’objectif de cette conférence est de travailler sur la 
formation, l’innovation, la démocratisation du savoir 
pour la construction d’une société de la connais-
sance. 

• Innovation économique, sociale, politique et 
numérique

L’objectif est de fonder un modèle de développe-
ment social et économique ; d’apporter des solu-
tions efficaces et concrètes parfois à un niveau indi-
viduel, souvent à l’échelle territoriale, à des besoins 
sociaux mal ou peu satisfaits dans différents secteurs 
auxquels ni l’Etat, ni le marché n’a été en capacité de 
répondre. Il s’agit également de trouver les idées, les 
connaissances ou les stratégies qui permettent de 
solutionner un certain nombre de problèmes qui se 
posent à la Corse, partout où elles sont disponibles, 
sans se restreindre à ce qui est connu, sans s’enfer-
mer dans un périmètre géographique limité.

• Pour une société inclusive
L’objectif est de bâtir une société où chacun, grâce 
à ses aptitudes, ses compétences, ses qualifications, 
ses talents, quels que soient son âge, sa santé, son 
parcours, ses réussites ou ses échecs, son sexe, son 
milieu social ou familial, a sa place.
Il s’agit de trouver les voies et moyens de construire 

un environnement fait pour 
toutes et pour tous, acces-
sible à toutes et à tous, 
dans le respect des diffé-
rences et du principe d’éga-
lité.

• Gestion de la diversité culturelle
Il s’agit ici d’aborder les notions de peuple corse, 
d’intégration, de langue, de dialogue interreligieux 
et de laïcité. 

• Environnement et développement durable 
L’objectif de la conférence est triple.
1- Incendies en hiver, érosion du littoral, tempéra-
tures élevées : le réchauffement climatique est une 
réalité que nous pouvons tous observer à notre 
échelle. Il nous engage donc à examiner toutes les 
solutions qui pourraient contribuer à inverser le 
phénomène. 
2- Pollution atmosphérique, problèmes de santé, 
fléau des déchets plastiques en Méditerranée : nos 
comportements individuels ainsi que ceux des ac-
teurs économiques doivent changer dans le sens 
d’une meilleure prise en compte de la donnée envi-
ronnementale et sanitaire. 
3- Enfin les évolutions technologiques rapides en 
matière d’énergies renouvelables et de stockage, 
nous incitent à repenser notre production énergé-
tique et à avoir pour ambition de viser, à l’horizon de 
20 ans, non seulement l’indépendance énergétique 
mais aussi la diminution radicale, voire la dispari-
tion, des énergies fossiles en Corse.

Rendre compte : un baromètre de suivi des 
actions en ligne 
Un baromètre permet de suivre précisément l’état 
d’avancement des actions menées par la Présidence 
de l’Assemblée de Corse. Disponible sur le site de 
l’Assemblée de Corse (https://www.isula.corsica/
assemblea), le baromètre identifie chaque action 
selon qu’elle est « Réalisée », « En cours », ou « A 
venir ». 

L’ACTION POLITIQUE DE LA PRÉSIDENCE

« A ce jour, plus de trente chantiers ont 
été lancés par la Présidence de l’Assem-

blée de Corse selon trois temporalités 
de court, moyen et long termes » 

Expérimentation Territoire Zéro chômeur de Longue 
Durée
Délibération de l’Assemblée de Corse N°18/031 du 2 février 2018

Composée du Président de l’Assemblée de Corse et 
des Présidents des groupes politiques de l’Assem-
blée de Corse, la commission est chargée de mener 
la phase de sensibilisation, d’explication et de mobili-
sation concernant l’expérimentation « Territoire Zéro 
Chômeur de Longue Durée ». La commission, en lien 
avec le Conseil exécutif de Corse, le CESEC et l’Assem-
blea di a Giuventù est également chargée d’examiner 
les possibilités d’adaptation de la démarche aux spéci-
ficités de la Corse. En 2018, la commission s’est réunie 
deux fois et a poursuivi ses travaux qu'elle avait initiés 
en 2017. 

Faisabilité d’un revenu de base et la possibilité d’en 
expérimenter la mise en œuvre en Corse
Délibération de l’Assemblée de Corse N°18/032 du 2 février 2018

Composée du Président de l’Assemblée de Corse et 
des Présidents des groupes politiques de l’Assemblée 
de Corse, la commission est chargée d’examiner les 
possibilités d’expérimentation en Corse dans le cadre 
des réflexions sur le statut fiscal et social. En 2018, 
la commission s’est réunie deux fois et a poursui-
vi ses travaux initiés en 2017. Ainsi, la commission a 
notamment auditionné des représentants français, 
allemands, finlandais ou canadiens et étudié des dif-
férents projets ou expérimentations effectives d’un 

revenu de base. Ces auditions ont permis à la com-
mission d’appréhender la diversité, tant des points 
de vue que des diagnostics socio-économiques, en 
faveur de ce dispositif.

Mise en place d’un système de valorisation de 
l’énergie thermique de la mer sur les navires de 
la continuité territoriale et dans les ports de com-
merce de Corse. 
Délibération de l’Assemblée de 
Corse N°18/033 du 2 février 2018

Créée le 2 février 2018 
par l’Assemblée de 
Corse, à l’initiative de 
son Président, Jean-Guy 
Talamoni, la commis-
sion est composée des 
Présidents de chaque 
groupe politique re-
présenté à l’Assemblée 
de Corse. En 2018, la 
commission s’est réunie 
deux fois. 
C’est en posant le diagnostic que les pollutions géné-
rées par le trafic maritime et l’activité portuaire re-
présentaient un enjeu sanitaire et environnemental 
majeur pour la Corse et sa population, que la com-
mission a mené ses travaux. Ceux-ci lui ont permis : 
• d’évaluer les développements possibles de l’hy-

dromarethermie, technologie innovante en ma-
tière d’énergie thermique de la mer;

• de débattre de la pertinence et de l’opportunité 
de créer une zone SECA/NECA en Méditérranée. 

À l’issue des travaux de la commission, la compagnie 
Corsica Linea et la CCI2A ont annoncé leur décision de 
pousser plus avant une pré-étude sur un navire et une 
étude de faisabilité à terre, pour tester les possibles 
développements de l’hydromarethermie. 

L 'AZZIONE PULITICA DI A PRESIDENZA

8 COMMISSIONS AD HOC
Instances de réflexion et de propositions, les commissions ad hoc sont créées par délibération de  l’Assemblée 
de Corse sur toute affaire qu’elle juge utile.

Commissions ad hoc, groupes de travail, comités de pilotage... ce sont au total onze nouvelles structures 
parlementaires spécifiques qui ont vu le jour en 2018 et autant de sujets dont les élus ont souhaité se saisir. 

LES NOUVELLES STRUCTURES PARLEMENTAIRES 
mises en place en 2018



22 23RAPORTU D'ATTIVITÀ 2018 ASSEMBLEA DI CORSICA RAPORTU D'ATTIVITÀ 2018 ASSEMBLEA DI CORSICA

Inclusion des personnes en situation de handicap 
dans la société corse
Délibération de l’Assemblée de Corse n°18/173 du 31 mai 2018

La commission est chargée d’étudier l’inclusion des 
personnes en situation de handicap dans la société 
corse. Créée le 31 mai par l’Assemblée de Corse à 
l’initiative de son Président et installée le 14 juin, 
cette commission a vocation à examiner les pro-
blèmes générés par le handicap physique ou mental 
et le vieillissement. Elle procède à un état des lieux 
partagé entre acteurs institutionnels et associatifs, 
de façon à réfléchir aux conditions concrètes d’une 
meilleure insertion dans la société et la vie quoti-
dienne. Dans ce cadre, le 11 décembre 2018, une 
première réunion a été consacrée aux personnes en 
situation de handicap physique.

Activités économiques du littoral
Délibération de l’Assemblée de Corse N°18/297 du 27 juillet 2018

Créée en septembre 2018 suite à l’adoption, le 
27 juillet d’une motion conjointe déposée par les 
groupes Corsica Libera et Andà per Dumane, cette 
commission présidée par Mme Laura Furioli a pour 
mission de réfléchir aux conditions d’une gestion ra-
tionnelle des autorisations d’occupation temporaire 
du littoral à des fins commerciales, qui parvienne à 
garantir le respect de l’environnement tout en of-
frant aux exploitants un cadre normatif lisible, sorti 
du régime aléatoire de ces dernières années.
La commission s’est réunie quatre fois pour engager 
un état des lieux, à partir de l’analyse juridique et 
technique des services compétents de la Collectivi-
té à défaut de ceux de l’Etat qui n’ont pas répondu 
favorablement, et en concertation avec les acteurs 
écologiques et économiques concernés.
Les auditions ont  ainsi commencé par les associa-
tions de défense de l’environnement, et elles se 
poursuivront début 2019 par les  collectifs regrou-
pant les exploitants économiques des diverses ré-
gions côtières.
L’objectif est de parvenir à un cadre conciliant les exi-
gences écologiques avec les besoins économiques, 
qui sorte les exploitants autorisés d’une précari-
té permanente, préjudiciable à leur viabilité, en 

contrepartie du respect d’une charte contraignante 
en matière d’hygiène et d’intégration à l’environne-
ment, déclinée en fonction des typologies de plages 
définies par le PADDUC (de la zone urbaine à la zone 
naturelle). 

Pour une politique de la pêche en mer en Corse
Délibération de l’Assemblée de Corse N° et 18/298 du 27 juillet 2018

Créée en juillet 2018 par l’Assemblée de Corse, 
la commission est composée des présidents de 
groupes ou de leurs représentants  et est présidée 
par Pierre-José Filipputti. Le Conseil exécutif et les 
organismes consultatifs de la collectivité (CESEC, As-
semblea di a Giuventù) ont été régulièrement asso-
ciés à ses travaux.  La commission s’est réunie trois 
fois en 2018.
Les travaux de la commission visent en particulier 
à élaborer un « livre blanc » permettant la mise en 
œuvre d’une véritable politique d’accompagnement 
de la filière et prenant en compte les dimensions 
d’aménagement du territoire et de protection du lit-
toral liées à cette activité.
A cet égard, la commission a auditionné l’ensemble 
des acteurs concernés (Prud’homies, comité des 
pêches, représentants de l’Office de l’Environne-
ment de la Corse). Les travaux de la commission se 
poursuivent en 2019.

Réflexion autour des politiques publiques de la 
langue corse / Riflessione in giru à e pulitiche di a 
lingua corsa - Délibération de l’Assemblée de Corse N°18/299 du 

27 juillet 2018

Créée le 27 juillet, cette commission, présidée par 
Vanina Angelini-Buresi, a vocation à évaluer les po-
litiques publiques consacrées au développement de 
la langue corse en général, et à son enseignement 
bilingue en milieu scolaire en particulier. A cet effet, 
trois réunions ont déjà eu lieu, consacrées à la pro-
blématique de la transmission de la langue corse au 
niveau des structures en lien avec la petite enfance. 
Ce sont des professionnels du domaine qui ont été 
auditionnés ainsi que des formateurs de ces person-
nels et la Direction de la langue Corse de la CdC.

L’ACTION POLITIQUE DE LA PRÉSIDENCE

Solutions pour un accueil efficace des réfugiés
Suite à une motion déposée par Jean-Charles Orsucci, le 28 juin 2018, l’Assemblée de Corse a créé une commis-
sion chargée de définir un plan d’accueil et d’accompagnement, en lien avec l’ensemble des acteurs concernés. 
La commission est présidée par Jean-Charles Orsucci et se compose d'un représentant par groupe politique 
de l’Assemblée de Corse, ainsi que des présidents d’intercommunalités et maires membres de la Chambre des 
Territoires. La rapporteure est Fabienne Giovannini.
La commission s’est réunie le 27 juillet 2018, afin de fixer les premières orientations, un calendrier et des pistes 
de travail. La commission va orienter ses travaux autour de deux thématiques : les situations d’urgence et l’ac-
cueil pérenne de réfugiés.

COMITÉ DE PILOTAGE
Création du comité de pilotage du projet « Primura : Prima Urgenza è Assistenza »
Délibération de l’Assemblée de Corse N°18/302 du 20 septembre 2018
Créé le 20 septembre par l’Assemblée de Corse à l’initiative du président Talamoni, ce comité a pour mis-
sion l’amélioration des formations et des équipements relatifs aux premiers secours, de façon à renforcer, par 
une couverture appropriée du territoire insulaire, l’efficacité des interventions de services de santé. L’objectif 
consiste à s’approcher, par ce moyen, des taux de survie enregistrés dans les pays de l’Europe du nord. La 
réunion d’installation, le 24 octobre 2018, a permis de procéder à un état des lieux et de s’accorder sur une 
méthode d’action.

GROUPES DE TRAVAIL 
Création du groupe de travail chargé de la mise en œuvre opérationnelle du « Fonds social de solidarité » 
Délibération de l’Assemblée de Corse N°18/527 du 20 décembre 2018
Créée le 21 décembre par l’Assemblée de Corse à l’initiative de son Président, ce fonds de dotation a pour 
objectif d’allouer des aides individuelles, de façon à compenser en partie le surcoût des carburants. Ce fonds 
sera abondé par des contributions versées notamment par les groupes pétroliers distributeurs de carburant, 
au titre de la responsabilité sociale de l’entreprise. 

CUNFERENZA SUCIALE
La création de la "Conférence sociale pour le respect des droits fondamentaux des citoyens de Corse dans le 
domaine économique et social" a été votée à l'unanimité par l'Assemblée de Corse le 28 novembre 2018. 
Installée le 7 décembre 2018, cette instance, ouverte à tous les acteurs institutionnels, consulaires, sociaux, et 
collectifs de citoyens, est chargée d'aborder les problèmes économiques et sociaux rencontrés par les Corses. 
La conférence travaillera dans un premier temps sur deux problèmes majeurs qui grèvent directement le pou-
voir d’achat des citoyens insulaires : les prix des carburants et des produits de consommation courante. Les 
travaux déboucheront sur des mesures concrètes pour les Corses.   

L 'AZZIONE PULITICA DI A PRESIDENZA
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L’enjeu essentiel des négociations était d’obtenir les moyens de résoudre, à travers des mesures spécifiques, 
les problèmes concrets que rencontrent les corses, notamment dans les domaines de la fiscalité du patri-
moine, du statut fiscal et social, du logement, du foncier de l’environnement, de l’éducation, de l’emploi ou 
encore de la santé publique.

Contribution du Président de l’Assemblée de Corse 
Dans la perspective de la révision constitutionnelle, le gouvernement a demandé aux élus de lui fournir des 
éléments sur les différents sujets abordés au cours des discussions. Le Président de l’Assemblée de Corse a pré-
senté sa contribution articulée autour d’un état des lieux et d’un plan d’actions concrètes dans de nombreux 

domaines tels que la fiscalité du patrimoine, le foncier, la langue, 
l’éducation, l’emploi ou encore de la santé publique. 

Proposition d’un article constitutionnel 
En parallèle aux différentes réunions ministérielles, la 
Commission pour une évolution statutaire de la Corse 
a conduit un travail de fond pour que le statut discu-
té avec le gouvernement ne soit pas dicté par Paris 
mais bien co-construit par les élus de l’Assemblée de 
Corse. Ainsi, réunie à cinq reprises en un mois, les 
travaux de la «Commission Tomasi », ont abouti à la 
rédaction d’un article constitutionnel et d’un rapport 
qui ont été soumis à l’Assemblée de Corse lors de la 
séance publique du 8 mars 2018.  

L’examen du projet de réforme de la constitution, 
débuté au mois de juillet 2018 a été interrompu par 
l’affaire Benalla. En décembre 2018, les travaux sur 
ce dossier n’avaient toujours pas repris. 

L’ACTION POLITIQUE DE LA PRÉSIDENCE

 RETOUR SUR
 LE RAPPORT WANDA MASTOR

Dans la perspective de la révision constitutionnelle 
envisagée par le Président de la République, Jean-Guy 
Talamoni, Président de l'Assemblée de Corse, a souhaité 
que les élus puissent bénéficier d'un état des lieux et de 
propositions précises concernant la Corse. 
Il a donc missionné Wanda Mastor, Professeure de droit 
constitutionnel, pour établir une expertise scientifique 
poussée. Officiellement remis le 18 janvier 2018 au Pré-
sident de l'Assemblée de Corse, le rapport Mastor argu-
mente en faveur d'un nouveau statut constitutionnel de 
la Corse, démontrant que rien ne s'oppose à une prise 
en compte des spécificités corses dans la constitution.  
Le rapport a été transmis aux élus de l'Assemblée de 
Corse ainsi qu'aux responsables politiques du gouverne-
ment, du Sénat et de l'Assemblée nationale.

LES RELATIONS AVEC LE GOUVERNEMENT 
Pour un statut constitutionnel de la Corse

Au cours du premier trimestre 2018, le Président de l’Assemblée de Corse a participé à de nombreuses ré-
unions avec les membres du gouvernement au sujet de la révision constitutionnelle et plus précisément de 

l’inscription de la Corse dans la constitution. 

Délégation des élus de la Corse le mardi 13 février 2018 à Paris pour rencontrer la ministre Jacqueline Gourault

Voté en 2017 par l’Assemblée de Corse, le dispositif « Carta Ritirata » créé 
en faveur des retraités les plus modestes a été mis en place en avril 2018. 
Cette initiative, proposée par le Président de l’Assemblée en lien avec l’Of-
fice des Transports de la Corse, est née à la suite de plusieurs rencontres 
avec le collectif de syndicats et d’associations de retraités et la constitu-
tion de la commission ad hoc relative à la compensation du coût de l’insu-
larité pour les retraités résidant en Corse. 

Des réductions dans les transports 
Destinée à lutter contre la précarité des retraités tout en mettant en pra-
tique les principes d’équité et de justice sociale, la « Carta ritirata » a 
concerné, dans un premier temps le domaine de la mobilité. Ainsi, grâce à 
ce dispositif, 35 000 retraités corses éligibles ont pu prétendre à d’impor-
tantes réductions dans les transports aériens, maritimes et ferroviaires. 

Culture et alimentation
Prévu pour concerner aussi d’autres domaines de la vie quotidienne tel 
que l’alimentaire ou l’accès à la culture, le périmètre d’action de la Carta 
Ritirata s’est élargi en 2018. En effet, lors de la session des 26 et 27 avril 
2018, l’Assemblée de Corse a intégré la carta au règlement des aides pour 
la culture de la Collectivité de Corse. Désormais, sur présentation de leur 
attestation, les retraités pourront bénéficier de tarifs préférentiels, un 
moyen de faciliter leur accès à la culture. 

Un dispositif évolutif
Au terme de la première année d’exercice ayant valeur de test, le dispo-
sitif social sera évalué par sa commission de suivi et pourrait concerner 
encore plus de retraités et le domaine alimentaire. 

CREATION D’A CARTA RITIRATA
Lutter contre la précarité des retraités

Maritime : 85€
Dans le transport maritime 
les compagnies délégataires 
émettront 6 000 billets à 
85€.

Aérien : 95€ 
Sur les trajets vers Marseille 
ou Nice, 22 000 billets à 95 € 
seront disponibles.

Train : 50%  de réduction
Les CFC proposent une carte 
qui ouvre droit à une réduc-
tion de 50% sur les grandes 
lignes et tout le périurbain. 

Transports urbains : Dans 
les agglomérations d’Aiacciu 
et de Bastia, il y a compatibi-
lité entre les tarifs « séniors» 
et la carte « Ritirata ». 

Culture : mise en place d’un 
tarif spécifique par les mani-
festations soutenues par la 
Collectivité de Corse.

Demandez votre 
carta ritirata sur 
www.isula.corsica
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Carta Ritirata
50% de réduction

A l’initiative du Président Jean-Guy Talamoni, l’Assemblée de Corse a voté la création de la "Carta Ritirata". 
Un nouveau dispositif qui permet à 35 000 retraités de bénéficier de réductions significatives sur les trans-

ports et les événements culturels.

EN ACTION(S)
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Changer de perspective
"Territoire Zéro Chômeur de Longue Durée" (TZCLD), 
porté par Laurent Grandguillaume, ancien député, 
est un dispositif innovant déjà expérimenté dans dix 
territoires en France. TZCLD propose de changer de 

perspective en partant des réalités du terrain pour 
proposer aux chômeurs de longue durée un emploi en 
CDI. Un emploi adapté à la fois à la personne concer-
née mais aussi au territoire. Le bilan est d’ores et déjà 
positif : en un an, 25 % des chômeurs de longue durée 
de ces dix territoires ont été embauchés.

Un dispositif adapté à la Corse
Considérant que ce dispositif pourrait répondre aux 

besoins de la Corse et des corses touchés par le chô-
mage de longue durée, Jean-Guy Talamoni a propo-
sé à l’Assemblée de se saisir de cette initiative pour 
l’expérimenter dans l’île. La commission ad hoc, créée 
en juillet 2017, s’est réunie à de nombreuses reprises 

tout au long de l’année 2018 et a sensibilisé de nom-
breuses communes et toutes les intercommunalités 
sur le caractère novateur de la démarche. Toutes 
les intercommunalités de Corse ont été conviées à 
chaque réunion. Parallèlement la mission confiée par 
la commission à partir de juillet 2018 à Véronique Al-
bertini, membre et animatrice de l’association TZCLD, 
a permis d’auditionner, de sensibiliser et d’informer 
les territoires intéressés.

OBJECTIF ZÉRO CHÔMEUR 
de longue durée en Corse

Au premier trimestre 2018, la Corse comptait 26 080 chômeurs dont 7 190 chômeurs de longue durée pour 
une population d’environ 330 000 habitants. Installé durablement dans notre société, difficile à combattre, le 

chômage de longue durée est un fléau humain et social parce qu’il décourage, isole et exclut.

EN ACTION(S)

Le Président de l'Assemblée a multiplié les réunions de présentation dans les territoires comme ici en juillet 2018 dans le Cap Corse. 

L’Assemblée de Corse joue ici le rôle de fédérateur et de coordonnateur des différents territoires de l’île et 
s’attache à mobiliser tous les acteurs qu’ils soient élus, institutionnels, associatifs ou citoyens. À ce jour, plu-
sieurs territoires insulaires ont d’ores et déjà candidaté comme les communautés de communes Capi corsu et 
Pasquale Paoli et la ville de Bastia. D’autres sont engagés dans les premières démarches comme Purtivechju et 
l’Alta Rocca. La liste devrait s’allonger avec d’autres territoires qui s’apprêtent, en 2019, à leur emboîter le pas.

Vers une candidature de l’ensemble de l’île
Face à ce constat positif, la Présidence de l’Assemblée de Corse propose d’aller plus loin. Ainsi, à l’occasion de 
la réunion de la Conférence sociale engagée par la Collectivité de Corse, le Président Talamoni a proposé que 
la candidature de l’ensemble de l’île soit formulée lors de la deuxième phase d’expérimentation qui devrait 
débuter en 2020. 
« TZCLD » n’est pas un nouveau dispositif de lutte contre le chômage. C’est une démarche innovante qui part 
des réalités du terrain et nécessite de connaître son territoire. Elle est fondée sur un triple constat.

• Tout le monde sait faire quelque chose. 
• S’il manque des emplois, il y a du travail pour tout le monde, puisque nombre de besoins ne sont pas sa-

tisfaits. 
• Enfin, les moyens financiers existent mais ils sont souvent mal orientés.  

L’objectif de la démarche TZCLD est de proposer à tous les chômeurs de longue durée, volontaires et résidant 
depuis plus de six mois en Corse, un emploi exclusivement en contrat à durée indéterminée, adapté à leurs 
savoir-faire et à temps choisi (temps partiel et temps complet). Les emplois doivent répondre à des besoins 
jusque-là non satisfaits car insuffisamment rentables, sans entrer en concurrence avec les entreprises exis-
tantes. 

IN AZZIONE
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Première réunion du comité de pilotage pour le projet Territoire Zéro Chômeur de Longue Durée de la communauté de communes Pasquale Paoli
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En réponse aux mobilisations des gilets jaunes et du 
collectif contre la cherté des carburants en Corse, en 
faveur de la mobilité et du prix de l’essence qui sont 
intervenues à la fin de l’année 2018, le Président de 
l’Assemblée de Corse a initié un cycle de rencontres 
avec différentes entreprises insulaires dont les four-
nisseurs de carburant pour apporter une réponse 
d’urgence. 

Après avoir reçu une délégation de « Gilets jaunes », 
il a rencontré successivement et les dirigeants des 
sociétés Rubis et Vito, ceux de Total Corse, et, enfin, 
ceux des établissements Ferrandi, distributeurs de 
Esso dans l’île. 
L’objectif principal de ces réunions, auxquelles ont 
participé les Présidents des groupes politiques de 
l’Assemblée, était d’attirer l’attention de ces trois 
fournisseurs sur la responsabilité sociale et sociétale 
de leurs entreprises, dans une île où l’usage d’un 
véhicule personnel conditionne l’accès à l’emploi, à 
la formation ou aux loisirs alors même que de trop 
nombreuses familles se trouvent en situation de pré-
carité, voire en situation d’exclusion. 

En décembre 2018, le Président Talamoni leur a 
donc proposé la création d’un fonds social de solida-
rité qu’ils contribueraient à alimenter avec d’autres 
sociétés privées. Une proposition acceptée par la 
conférence des Présidents et les fournisseurs de car-
burant.  

Ce fonds social de solidarité, sur lequel l’Assemblée 
de Corse continuera de travailler en 2019, aurait vo-
cation à réfléchir dans un premier temps à la mise 
en œuvre d’une aide à la mobilité et, dans un second 
temps, à l’élaboration d’un dispositif de même type 
pour le secteur alimentaire. 

Par ailleurs, lors des réunions avec les fournisseurs, 
la conférence de Présidents de l’Assemblée a com-
mencé à étudier dans le détail le processus de 
construction des prix des carburants en Corse. Il 
s’agit là d’une démarche complémentaire au fonds 
social de solidarité afin d’étudier, contrôler et maîtri-
ser les prix des carburants en Corse. 

EN ACTION(S)

CARBURANT ET ALIMENTATION,
l'Assemblée créé un fonds social de solidarité
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Le 20 septembre 2018, sur propo-
sition de Jean-Guy Talamoni, l’As-
semblée de Corse créait le comité 
de pilotage « Primura». Un projet 
qui ambitionne de former tous les 
Corses aux premiers secours. 

La mise en place d’une telle me-
sure est de nature à sauver des vies 
dans plusieurs types de situations, 
notamment les arrêts cardiaques, 
les accidents de la vie courante, les 
catastrophes naturelles, les risques 
majeurs.
Equivalent du mot anglais « Care », 
Primura signifie « Prima Urgenza è 
Assistenza ». Ce projet de plan de 
formation généralisé à l’ensemble 
de l’île a été élaboré par la Prési-
dence de l’Assemblée de Corse 
sur la base du constat suivant : 
en France, seules 8% des victimes 
d’un arrêt cardiaque brutal s’en 
sortent. En Suède, où la popula-
tion est formée, 40% des victimes 
survivent. 

Les spécificités géographiques et 
démographiques de la Corse aug-
mentent la nécessité d’étendre la 
formation au plus grand nombre. 
Même si le citoyen n’a pas voca-

tion à se substituer aux services 
professionnels de secours il est 
nécessaire qu’il soit en mesure de 
constituer le premier maillon de la 
« chaîne de survie » en repérant 
les premiers signes, en prévenant 
les secours et en prodiguant les 

premiers soins.

L’avancée des travaux 
Le premier comité de pilotage 
Primura s’est réuni le 24 octobre 
2018. Il est présidé par Jean-Guy 
Talamoni et la conseillère exécu-
tive en charge des domaines de 
la santé et du social et regroupe, 
outre les élus de l’Assemblée de 
Corse, les SIS, les services de l’Aca-
démie de Corse, l’ARS, les SMUR, 
les organismes de formation aux 
premiers secours. 
« Les participants à cette première 

réunion se sont félicités de notre 
initiative car la généralisation des 
formations aux premiers secours 
va permettre la mise en place d’un 
système d’intervention impliquant 
largement la société civile. Cela est 
essentiel en Corse lorsque l’on sait 
que 25 % de la population réside à 
plus d’une demi-heure d’un centre 
de soin, qu’il existe une grande 
prévalence de pathologies car-
diaques avec une incidence élevée 
de morts subites ainsi qu’un épar-
pillement et un vieillissement de la 
population. », explique Jean-Guy 
Talamoni. 

Cette première réunion a permis 
de dresser un état des lieux de 
l’existant en matière de « gestes 
qui sauvent » et de premier se-
cours. Les premières pistes d’amé-
lioration ont commencé à être 
étudiées. Le comité doit désormais 
définir un plan d’actions afin d’as-
surer la couverture de l’ensemble 
du territoire en matière de forma-
tion d’une part et de matériel, no-
tamment de défibrillateurs, d’autre 
part. Les travaux continueront en 
2019. 

IN AZZIONE

PRIMURA, FORMER LES CORSES 
aux gestes qui sauvent

En France, seules 8% 
des victimes d’un arrêt 
cardiaque brutal s’en 

sortent. En Suède, où la 
population est formée,  

40% des victimes 
survivent. 

Xavier Emmanuelli est ancien ministre, fondateur du SAMU social de la ville de Paris, co-fondateur 
de médecins sans frontières, fondateur du SAMU social international. Suzanne Tartière est médecin 
régulateur au SAMU à Paris ; elle a créé le programme FO.UR.MI, une formation rapide aux gestes d’ur-
gence, destinée au grand public. Les docteurs Tartière et Emmanuelli ont fondé, avec d’autres méde-
cins, l’association Les Transmetteurs. Ils ont accepté de partager leur expérience avec les membres du 
Comité de pilotage et de parrainer le projet Primura.

UN PROJET PARRAINÉ PAR XAVIER EMMANUELLI ET SUZANNE TARTIÈRE

PRIMA URGENZA È ASSISTENZA
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 Du volet scientifique à la valorisation
Le projet Paoli-Napoléon se décline en deux volets 
étroitement liés, aussi bien dans leur conception que 
dans leur mise en œuvre : un volet scientifique et un 
volet valorisation. 
Le volet scientifique de ce projet, porté par l’Univer-
sité de Corse, s’est traduit par l’organisation d’une 
série de séminaires en 2015. Les travaux ont eu une 
portée internationale réunissant notamment des pro-
fesseurs chinois, japonais, polonais et russes. Le volet 

valorisation de ce projet, 
lancé en 2018, consiste à 
se réapproprier l’image 
de Napoléon et de Paoli 
pour les mettre au ser-
vice de la Corse, notam-
ment au bénéfice du 
tourisme mémoriel et 
culturel. 
L’année 2018 a ainsi per-
mis de tracer les contours 
d’une démarche de pro-
motion et de valorisation 
économique.

La feuille de route en 
construction
La première phase, en 
cours de finalisation, vise 

à l’inventaire scientifique général en lien avec Paoli et 
Napoléon. La deuxième phase, débutée en novembre 
2018, consiste en la conception de la feuille de route à 
l’horizon 2020. Celle-ci déterminera les choix de valo-
risation culturelle, patrimoniale et économique, ainsi 
que les moyens financiers et humains nécessaires. 

Ne plus opposer Napoléon et Paoli
En matière de tourisme culturel, l’atout majeur que 
représente la figure de Napoléon Bonaparte n’a pas, 
jusqu’à présent, été mobilisé au service de l’économie 
corse. Pourtant, l’Empereur fait partie du patrimoine 
insulaire et la Corse doit se réapproprier ce per-
sonnage essentiel de son histoire et de l’histoire du 
monde, pour en faire l’une des portes d’entrée, par-
ticulièrement attractive, sur l’ensemble de la culture 
corse. 
Mettre en avant la figure de Napoléon Bonaparte au-
rait ainsi l’avantage de faire connaître Pasquale Paoli 
et la Révolution corse du XVIIIe siècle, qui fut un vé-
ritable laboratoire des idées des Lumières. En outre, 
cette démarche faciliterait la mise en valeur d’autres 
atouts tels que la collection Fesch, qui présente en 
elle-même un attrait considérable au plan de l’histoire 
de l’art. 
Une certaine historiographie et la situation politique 
de la Corse, ont conduit, pendant trop longtemps à 
opposer dans l’île les deux personnages de Paoli et 
Napoléon. 
Le projet Paoli-Napoléon, propose de les lier. 

PAOLI NAPOLÉON
La valorisation de la culture au cœur de la 
politique de développement du territoire

Articulé autour des figures de Pascal Paoli, Napoléon et de la Révolution corse, le projet veut rétablir la 
filiation ensevelie entre les deux personnages historiques. L'année 2018 a marqué le lancement d’une phase 

importante du projet. 

Organisé à Bastia, le 16 
novembre 2018, il a réuni 
de nombreux experts et 
expertes qui ont débattu 
sur le thème de La valo-
risation de la culture au 
cœur de la politique de 
développement du terri-
toire à partir des figures 
de Pasquale Paoli et de 
Napoléon Bonaparte. Le 
symposium a été suivi 
par un public venu nom-
breux. 

Que la guerre de 1914-1918 ait eu des consé-
quences particulièrement désastreuses en Corse, 
est un constat partagé par le plus grand nombre. 
Néanmoins, l’ampleur de ces retombées n’a jamais 
été scientifiquement étudiée de façon complète et 
systématique. 
Ainsi, quelles ont été les conséquences de cette 
guerre en matière démographique, économique, 
sociale, culturelle, linguistique, sociétale, et bien en-
tendu politique ? 

Un colloque inaugural organisé par l’Accademia di i 
Vagabondi et la Présidence de l’Assemblée de Corse 
en novembre 2018 a posé les premières réponses 
à ces questions. Un colloque conclusif aura lieu en 
2019, année du centenaire du traité de Versailles. 

Les orientations de recherche

• Les soldats oubliés : La réactualisation du « Livre 
d’or » serait sans doute nécessaire compte tenu 
des cas soulevés de « soldats oubliés ». 

• Les conditions de mobilisation du 173e régi-
ment d’infanterie 

• Les conséquences démographiques, écono-
miques et sociales : ici les questions de l’exil et 
de la participation des Corses à l’empire colonial 
pourraient être abordées. 

• Les conséquences sociétales : notamment, la 
question de la dévitalisation de l’intérieur et du 
monde rural.

• Les conséquences politiques : les nombreux au-
teurs ont évoqué la guerre de 14-18 comme l’un 
des éléments majeurs ayant généré le mouve-
ment corsiste, ainsi que les dérives individuelles 
vers l’irrédentisme. 

• Les conséquences culturelles et linguistiques 
Une démarche de renaissance culturelle  avait 
débuté bien avant la guerre. Il convient d’évaluer 
l’influence des courants politiques nés du conflit 
(corsistes, irrédentistes) sur cette démarche 
culturelle, laquelle connaîtra un coup d’arrêt 
après la seconde guerre mondiale. 

• Conséquences en termes d’imaginaire collectif 
La littérature corse témoigne largement de l’ins-
cription de ce conflit dans l’imaginaire insulaire, 
ce qu’avaient déjà démontré les communica-
tions prononcées lors du colloque international 
organisé par l’Accademia Corsa di i Vagabondi en 
2014 à Corti (« La guerre de 1914-1918 dans la 
littérature », actes en cours d’édition). 

COLLOQUE 
« La Corse et la Grande Guerre. Un avenir brisé ?

IN AZZIONEEN ACTION(S)

SUCCÈS DU 
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LE FUTUR DU TRAVAIL
Intelligence artificielle, numérique : une 

révolution pour l'emploi

En octobre 2018, la Présidence de l’Assemblée de Corse a organisé une grande table ronde intitulée « Le Futur 
du travail ». Cet évènement s’est tenu dans le cadre de la démarche globale de prospective stratégique, «Cor-
sica 2035 » et des commissions de l’Assemblée de Corse. Un public nombreux a écouté et débattu avec les 
quatre intervenants - François Xavier Oliveau, Marc de Basquiat, Laurent Grandguillaume et Sébastien Simoni -
qui se sont succédés pour dessiner les contours du futur du travail et ses nombreux enjeux en Corse et dans 
le monde. 

Un enjeu : construire dès aujourd’hui le futur du travail en Corse
La révolution numérique, dont on perçoit à peine les effets aujourd’hui, et la deuxième révolution qui s’an-
nonce, celle de l’intelligence artificielle, incite à anticiper ce que seront les emplois de demain, les manières de 
travailler, les rapports au travail, les rémunérations et les formations à mettre en œuvre. Il s’agit là d’une dé-
marche indispensable car le marché de l’emploi insulaire est captif et que l’économie est marquée par quatre 
secteurs dominants dont il est prouvé que les emplois seront appelés à fortement évoluer. 
Des rendez-vous similaires portant sur d’autres thématiques seront organisés en 2019. 

Le revenu de base ou revenu universel, constitue une 
piste intéressante qu’il convient d’explorer comme 
une des réponses possibles aux défis auxquels la so-
ciété corse doit déjà et devra faire face : lutte contre 
la pauvreté et réduction des inégalités, construction 

d’un modèle de société juste et équitable, consé-
quences de la révolution technologique sur l’emploi 
et le travail.

Commission spéciale et plan de lutte contre la 
précarité
C’est la raison pour laquelle, sur proposition de son 
Président, l’Assemblée de Corse a souhaité créer une 
commission ad hoc en 2017 afin d’étudier la faisa-
bilité d’un revenu de base en Corse et la possibili-
té d’en expérimenter la mise en œuvre. L’étude des 
avantages et des inconvénients d’un revenu de base, 
a été intégrée, par la suite, au plan de lutte contre la 

précarité, voté par l’Assemblée de Corse le 30 mars 
2017. 

 S’inspirer des réussites internationales
En 2018, la commission ad hoc a poursuivi ses tra-
vaux en auditionnant de nombreux spécialistes inter-
nationaux : 
• Audition du département de la Gironde, en 

pointe sur cette thématique pour la France. 
• Audition de M. Steven Strehl qui est l’un des 

animateurs de l’expérience « Mein Grundein-
kommen » en Allemagne (« mon revenu de 
base», en allemand).

• Audition de M. Jurgen De Wispelaere, cher-
cheur à l’Université de Bath au Royaume-Uni, 
spécialiste incontesté du revenu de base, co-res-
ponsable du congrès « Basic Income Earth 
Network » (« BIEN ») en 2014 à Montréal. Il a 
contribué à l’élaboration de l’expérimentation 
menée en Finlande.

• Audition de Mme Dorothée Boccanfuso, pro-
fesseure à l’université de Sherbrooke. Ses re-
cherches portent sur les analyses de la pauvreté 
et des inégalités, la contribution de la croissance 
inclusive à l’amélioration du bien-être des popu-
lations, les analyses d’impact des politiques éco-
nomiques. Elle préside le Comité d’experts sur 
le revenu minimum garanti, mis en place par le 
gouvernement du Québec. 

• Gaspard Koenig, président du think-tank Géné-
ration Libre, maître de conférences à Sciences Po 
Paris et co-auteur avec Marc de Basquiat, de «LI-
BER un revenu de liberté pour tous ». 

Les membres de la commission ad hoc
Outre les présidents de groupes de l’Assemblée de 
Corse, cette commission regroupe le Conseil exécu-
tif de Corse ainsi que le Conseil économique, social, 
environnemental et culturel de Corse, l’Assemblea di 
a Giuventù et tous les Conseillers à l’Assemblée de 
Corse intéressés par la démarche.

EXPÉRIMENTER 
un revenu de base en Corse

Plusieurs expérimentations sur l’existence d’un revenu de base, sont menées à travers le monde et de nom-
breux chercheurs réfléchissent sur le sujet. L’Assemblée de Corse s’est saisie de ce sujet et y a travaillé tout 

au long de l’année 2018. 

Jean-Guy Talamoni et Gaspard Koenig

EN ACTION(S)
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Malgré les luttes, les évolutions, l’affirmation de prin-
cipes notamment dans le préambule de la
Constitution de 1946 et dans l’article 1 de la Consti-
tution de 1958, le chemin vers l’égalité entre les
femmes et les hommes est encore long et la tâche 
reste inachevée.

La situation de l’égalité entre les femmes et les 
hommes en Corse est comparable à celle du reste
de l’Europe. Beaucoup reste à faire. Par exemple les 
différences de salaires s’établissent en
moyenne à moins 14% en défaveur des femmes, se-
lon l’INSEE.

Partant de ce constat, le Président de l’Assemblée 
a soumis au vote de l’Assemblée la possibilité pour 
la Collectivité de s’engager sur la voie de l’égalité 
femmes-hommes en ratifiant la Charte européenne 
pour l’égalité des femmes et des hommes dans la vie 
locale. La charte sera signée par les Présidents Tala-
moni et Simeoni le 8 mars 2019. 

Dans le cadre de la lutte contre la pollution atmosphérique, le Président de l’Assemblée de Corse, Jean-Guy 
Talamoni, a lancé plusieurs démarches depuis 2017. 

Une démarche entamée en 2017
En septembre 2017, face à une situation alarmante et à l’inquiétude des citoyens et des élus sur la qualité 
de l’air et le respect de l’environnement, le Président Jean-Guy Talamoni a proposé à l’Assemblée de Corse la 
création d’une commission ad hoc pour réfléchir à l’utilisation de l’énergie thermique de la mer pour alimenter 
les navires à quai. 
Cette commission a, dans un premier temps, exploré la piste de « l’hydromaréthermie ». Ce procédé de pro-
duction d’énergie, neutre pour l’environnement, est déjà utilisé avec succès en Corse. Il pourrait être adapté 
soit pour des installations directement embarquées à bord des navires assurant la continuité territoriale, soit 
pour des installations équipant les cinq ports de commerce accueillant ces navires. 

Une motion présentée en juillet 2018
En matière de pollution de l’air, la réflexion de la présidence de l’Assemblée de Corse est aussi allée plus loin. 
En effet, le Président de l’Assemblée de Corse a présenté en septembre 2018 à l’Assemblée une motion pour 
inscrire la Méditerranée en zone ECA (Emission Control Area – Zone d’émission contrôlée), ce qui permettrait 
de réduire considérablement les émissions d’oxyde d’azote et d’oxyde de soufre. La Méditerranée deviendrait 
alors une zone spécifique où les émissions d’oxyde de soufre (SECA) et d’oxyde d’azote (NECA) seraient rigou-
reusement contrôlées et réglementées. 
A titre d’exemple, le ministère danois de l’environnement annonce un recul de 60 % des émissions d’oxyde de 
soufre (SOx) présent dans l’air depuis la mise en œuvre des nouvelles limites imposées aux navires naviguant 
dans la zone d’émissions spéciale Manche - Mer du Nord - Baltique. 

L’ASSEMBLÉE DE CORSE ENGAGÉE 
pour la qualité de l’air

UN ENJEU DE 
SANTÉ PUBLIQUE
La pollution causée par les navires et 
les aménagements portuaires pose un 
problème majeur de santé publique. 
En Corse, la pollution atmosphérique 
provient essentiellement des cen-
trales électriques et des navires.

Depuis plusieurs années, les popula-
tions des bassins de vie d’Aiacciu et 
de Bastia principalement ont pu me-
surer la dégradation de la qualité de 
l’air. Une enquête diligentée par deux 
associations de défense de l’environ-
nement (Le Garde et Aria Linda) a 
révélé des taux dans une moyenne « 
normale haute » en ce qui concerne 

six métaux lourds toxiques incluant le 
plomb, le lithium, l’arsenic ou encore 
le mercure.
Les conclusions de cette enquête se 
rapprochent donc de celle publiée par 
l’association « Aria Linda » qui faisait 
état de la présence de métaux lourds 
dans les cheveux d’un échantillon 
d’habitants de la région ajaccienne.

RACISME ANTI-CORSE
Un collectif d’avocats 
voit le jour

LA COLLECTIVITÉ DE CORSE MOBILISÉE POUR 
l’égalité entre les femmes et les hommes

Résolutions solennelles
Trois résolutions solennelles ont été proposées conjointement par les Présidents de l’Assemblée et du Conseil 
exécutif de Corse au vote de l’Assemblée de Corse : 
• La première concernait la situation en Corse (adoptée par 48 voix contre 15 le 2 février).
• La deuxième portait sur la reconnaissance des droits du peuple corse (adoptée par 48 voix contre 1 le 8 

mars).
• La troisième était relative au climat social, au coût de la vie et au problème du prix du carburant en Corse 

(adoptée à l’unanimité le 29 novembre).

Suite à un déferlement de haine anti-corse en par-
ticulier sur les réseaux sociaux, le Président de l’As-
semblée de Corse a été saisi par de nombreux corses, 
légitimement choqués.
C’est la raison pour laquelle il a appelé à la constitu-
tion d’un collectif d’avocats corses, chargé d’organiser 
une riposte énergique et de faire valoir ainsi les inté-
rêts moraux du peuple corse.
Un collectif qui pourrait introduire les procédures né-

cessaires. 
Au cours de l’année 2018, deux réunions de travail ont 
eu lieu pour définir les voies et moyens d’actions. Le 
travail se poursuivra en 2019. 
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Participation du Président aux cérémonies du LXXe anniversaire du statut d’autono-
mie du val d’Aoste
A l’invitation du Président du Conseil de la Vallée, Laurent Vierin, Jean-Guy Talamoni a participé 
aux cérémonies du LXXe anniversaire du statut d’autonomie de la Vallée d’Aoste en février 2018. 
Un colloque, au cours duquel est intervenu le Président Talamoni, était organisé à cette occasion  
avec des élus et constitutionnalistes de plusieurs régions à statut particulier sur les « Autonomies 
en mouvement ».

Visite de courtoisie du Consul du Maroc S.E. Mohamed Harrak
Le président de l’Assemblée de Corse a reçu et s’est entretenu avec le consul à l’occasion de son 
déplacement en Corse le 12 janvier 2018. 

Visite de courtoisie de Monsieur Zhu Liying, Consul général de la République popu-
laire de Chine à Marseille
Le Président Talamoni a reçu le Consul général de Chine à Aiacciu pour un entretien qui a porté 
sur l’insularité, l’enseignement supérieur, la culture et le tourisme. 

Visite de courtoisie de Monsieur Simon Hankinson, Consul Général des Etats-Unis 
d’Amérique
Mercredi 21 mars 2018, Jean-Guy Talamoni a reçu et s’est entretenu avec monsieur Simon 
Hankinson, Consul Général des Etats-unis d’Amérique à l’occasion de sa visite en Corse. 

Entretien avec le Secrétaire d’État aux communautés portugaises et l’Ambassadeur 
du Portugal en France
Lundi 14 mai, Jean Guy Talamoni s’est entretenu avec José Luís Carneiro, Secrétaire d’Etat aux 
communautés portugaises. Il a également eu le plaisir d’accueillir et d’échanger avec Jorge Torres 
Pereira, Ambassadeur du Portugal en France, Pedro Marinho Costa, Consul Général du Portugal à 
Marseille et Jeanne Pantalacci, Consule honoraire du Portugal à Ajaccio.

Visite de courtoisie de l’Ambassadeur d’Azerbaïdjan en France
Le Président de l’Assemblée de Corse a reçu et s’est entretenu avec S.E. Monsieur Rahman MUS-
TAFAYEV, le nouvel Ambassadeur de la République d’Azerbaïdjan en France.

Visite de courtoisie de Madame Lu Huiying, Consule générale de la République po-
pulaire de Chine à Marseille
Le Président de l’Assemblée de Corse a accueilli la nouvelle consule générale à Aiacciu pour une 
visite de courtoisie et un entretien le 11 septembre 2018. 

Rencontre avec le Consul général de France à Hong-Kong
A l’occasion de son déplacement en Corse pour le symposium Paoli Napoléon, le Président Tala-
moni s’est entretenu avec Alexandre Giorgini, Consul général de France à Hong-Kong. 

RENCONTRES INTERNATIONALES 
et diplomatie territoriale

RELATIONS INTERNATIONALES

Créée le 26 mai 2016 par l’Assemblée de Corse  à l’ini-
tiative de son Président, cette structure bilatérale ori-
ginale associe les deux assemblées délibérantes. 

Instance de travail politique et prospectif, elle se saisit 
de thèmes majeurs relatifs aux îles soeurs tels que la 
construction d’une macro-région au poids renforcé en 
Europe, l’économie, les transports, l’énergie ou bien 
encore l’environnement et les politiques culturelles et 
linguistiques.
Outre les présidents des deux assemblées, le conseil 
permanent se compose des présidents de groupes du 
Consiglio Regionale di Sardegna et des présidents de 
groupes de l’Assemblée de Corse. Des membres de 
l’Assemblea di a Giuventù et des présidents de com-
mission peuvent y être associés selon les ordres du 
jour. 

Le Conseil Permanent s’est réuni à Bunifaziu 
le 10 juillet 2018. Les thèmes suivants y ont été 
traités:
 
• Evolutions institutionnelles
Présentation des suites données à la demande d’in-
clusion de la notion d’insularité au bénéfice de la Sar-
daigne dans la Constitution italienne et de ses effets 
attendus. Point sur les cérémonies du LXXe anniver-
saire du statut d’autonomie de la Sardaigne. Présen-

tation de l’état d’avancement de la révision consti-
tutionnelle en France portant inscription de la Corse 
dans la Constitution.

• Environnement
Présentation de la gestion dans la réserve des bouches 
de Bunifaziu et des projets d’extension communs.

• Domaine linguistique
Présentation de la loi sur la langue sarde / Présenta-
tion du projet de statut de coofficialité de la langue 
corse

• Social
Présentation de projets de l’Assemblée de Corse dans 
les domaines du social et du retour à l’emploi ; du 
projet Territoire Zéro Chômeur de Longue Durée; du 
projet sur le Revenu de base.
Présentation et adoption de la Charte européenne 
pour l’égalité femmes-hommes.
Présentation de la journée sur l’innovation sociale du 
12 octobre 2018 : « Evolutions du travail et de l’em-
ploi : Quelles conséquences pour la Corse à l’horizon 
2035? »

La seconde réunion, prévue en décembre, n’a pu se tenir du fait 
du calendrier électoral du Consiglio Regionale di Sardegna, sou-
mis à renouvellement en février 2019.

LE CONSEIL PERMANENT CORSO-SARDE 
poursuit ses travaux

RELAZIONI INTERNAZIUNALI
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Saluée par le coprésident du groupe des jeunes eurodéputés au Parlement européen 
comme une institution sans équivalent en Europe, l’Assemblea di a Giuventù a pour 
objectif de faciliter l’expression de la jeunesse et sa consultation sur les principaux 
dossiers examinés par le Conseil exécutif et l’Assemblée de Corse.

Parmi les dossiers étudiés en séance en 2018, l’Assemblea di a Giuventù a rendu un 
avis sur le « Pattu per a Giuventù » et examiné le projet de DSP visant à couvrir le terri-
toire de la Corse en réseau haut débit. Deux sessions thématiques ont été consacrées 
au projet de réforme constitutionnelle d’une part et à l’audition de Me Henry Leclerc, 
juriste éminent et Président d'honneur de la ligue française des Droits de l’Homme 
d’autre part. 

Dans le même esprit, les commissions ont procédé à plusieurs auditions : le  profes-
seur Gérard Bouchard, historien, sociologue et écrivain québécois, co-auteur d’un 
célèbre rapport,  sur le thème de « l’interculturalisme, le regard québécois »; Roccu 
Garoby, collaborateur de groupe au Parlement européen et porte-parole du mouve-
ment Régions et Peuples Solidaires ou encore, la section corse de la ligue des Droits 
de l’Homme. 
Ses membres ont aussi participé à plusieurs commissions ad hoc de l’Assemblée de 
Corse : Territoire zéro chômeur de longue durée, énergie thermique de la mer, po-
litique de la pêche en Corse ; et au conseil d‘administration du Centru di i Sporti e a 
Giuventù di Corsica. 

L’Assemblea di a Giuventù a rencontré le conseil académique de la vie lycéenne et 
plusieurs conseils municipaux de jeunes en Corse. De même, elle a participé à l’instal-
lation du nouveau CESEC et à la réunion du cunsigliu pirmanentu corsu-sardu. Elle a 
participé au 3e forum des conseils municipaux de jeunes en Sardaigne, rencontrant à 
cette occasion des jeunes de Skopje, capitale de la Macédoine.

Enfin, une délégation a été reçue à Bruxelles, au Parlement européen, à l’invitation de 
l’eurodéputé sarde Renato SORU. Elle a pu visiter le Parlement, et l’antenne territoriale 
de la Collectivité de Corse auprès de l’UE, faire un point avec la chambre de commerce 
italo-belge sur les mobilités professionnelles offertes aux jeunes, et rencontrer deux 
parlementaires : Philippe Lamberts, coprésident du groupe des Verts et Brando Beni-
fei, coprésident de l’intergroupe des jeunes députés.

Mandat : 2 ans 
Membres : 62
Age : de 16 à 25 ans. 
Principe de la parité, 
4 collèges : un collège 
de 21 étudiants dési-
gnés par les syndicats 
étudiants de l’université 
de Corse; un collège de 
10 lycéens désignés par 
les représentants élus 
au conseil académique 
de la Vie Lycéenne ; un 
collège de 8 jeunes, 
désignés par les repré-
sentants des syndicats 
ayant participé aux 
élections prud’homales; 
un collège de 23 jeunes 
sélectionnés par un jury 
sur la base de candida-
tures individuelles.

L’Assemblea di a Giuventù sur les rails ! 
Née en juillet 2016, installée en avril 2017 l’Assemblea di a Giuventù a atteint sa vitesse de croisière 

grâce à un engagement sans faille de ses membres durant toute l’année. 

4séances publiques

18 réunions de 
commissions et 
groupes de travail

11
28

motions

questions orales

• Adoption du règlement intérieur de l’As-
semblée de Corse
Réunion du 16 janvier 2018
Conformément à l’article L. 4422-13 du CGCT l’As-
semblée se doit d’établir son règlement intérieur 
dans le mois qui suit son élection. Ce règlement 
fixe les principales modalités de son fonctionne-
ment. Cette année, une version refondue et conso-
lidée, établie sur la base des règlements des trois 
anciennes assemblées délibérantes et intégrant les 
dispositions relatives à la nouvelle collectivité, a été 
élaborée.

 • Fonctionnement des groupes politiques
Réunion du 16 janvier 2018
Les articles 15 et 16 du règlement intérieur pré-
voient que les conseillers de l’Assemblée peuvent se 
constituer en groupes. L’Assemblée, dans une déli-
bération spécifique, détermine les moyens qu’elle 
met à disposition de chacun des groupes pour as-
surer leur fonctionnement. Elle décide ainsi d’un 
montant annuel de dépenses relatives aux frais de 
personnel et fixe une dotation de fonctionnement 
affectée aux dépenses de fournitures de bureau, 
loyers et entretien de matériel, frais de documen-
tation et de courrier… Cette année, outre une reva-
lorisation sensible des moyens alloués, intégrant la 
charge de travail supplémentaire issue de la fusion, 
une charte des bonnes pratiques a été rédigée entre 
l’administration et les groupes, visant à harmoniser 
les règles de gestion. 

• Constitution des commissions et de leur bu-
reau
Réunion du 16 janvier 2018
L’objet est de mettre en place, conformément au rè-
glement intérieur de l’Assemblée, les instances char-
gées d’examiner, en amont des sessions, les rapports 
soumis à délibération ou de travailler sur des dos-
siers spécifiques.
Trois commissions organiques sont ainsi constituées 
entre lesquelles sont distribués tous les dossiers sui-
vant leur objet : commissions des finances et de la 
planification; du développement économique du 

numérique, de l’aménagement du territoire et de 
l’environnement ; de l’éducation, de la culture, de 
la cohésion sociale et de la santé. S’y rajoutent une 
commission de contrôle et d’évaluation chargée de 
contrôler les établissements publics, agences et of-
fices au capital duquel participe la collectivité ; une 
commission des compétences législatives et régle-
mentaires ; une commission pour l’évolution sta-
tutaire de la Corse ; une commission chargée de la 
problématique de la violence ; une commission des 
affaires européennes ; une commission des poli-
tiques de santé publique.

• Désignations à des organismes divers
Réunions des 16 janvier et 2 février 2018
Il s’agit pour l’Assemblée de désigner les conseillers 
devant siéger au sein d’organismes satellites de la 
CDC (agences et offices, sociétés d’économie mixte) 
ou d’organismes extérieurs dans lesquels elle doit 
être représentée. Cette année, du fait de la fusion, le 
nombre de ces organismes a considérablement aug-
menté pour dépasser les 250. 

• Adoption du règlement relatif à la formation 
des membres de l’Assemblée de Corse et du 
Conseil exécutif de Corse
Réunions des 28 et 29 mars 2018
Ce rapport avait pour objet de fixer les modali-
tés d’exercice du droit à la formation garanti aux 
membres de l’Assemblée depuis la loi du 27 février 
2002 sur la démocratie de proximité. Cette année, 
du fait de la fusion, l’accent est mis sur la prévention 
des conflits d’intérêts et la déontologie.

● Adoption d’un régime de modulations des 
indemnités des conseillers au prorata de leur 
présence
Réunion du 16 janvier 2018
En application de la loi du 31 mars 2015, il convient 
de moduler l’indemnité allouée aux conseillers pour 
l’exercice de leur mandat en procédant à des rete-
nues pour absences non justifiées aux séances pu-
bliques et réunions des commissions organiques.

U FUNZIUNAMENTU DI L’ISTITUZIONI
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Présidée par le Président de l’As-
semblée de Corse, la Commission 
permanente est composée de 14 
conseillers à l’Assemblée dont deux 
Vice-présidents. Ses membres sont 
élus au scrutin de liste et sont re-
nouvelés tous les ans par une élec-
tion en assemblée.

La Commission permanente a pour 
rôle essentiel d’organiser les travaux 
et les débats de l’assemblée. Elle 
fixe l’ordre de passage des rapports 
et prévoit la répartition des temps 
de parole entre les groupes. Elle 
arrête la liste des questions orales 

auxquelles les membres du Conseil 
exécutif sont appelés à répondre. 
Elle se prononce sur les demandes 
d’examen prioritaire des motions 
déposées à l’occasion de chaque 
séance.

Elle est également saisie, depuis la 
mise en œuvre de la modulation 
des indemnités de fonction des élus 
en cas d’absence non justifiées, des 
justificatifs produits par les intéres-
sés et en apprécie la recevabilité.
La Commission permanente s’est 
réunie à 12  reprises en 2018 au pa-
lais Lantivy d’Ajaccio. 

A Cummissione Permanente

La création de 
la Collectivité de 
Corse ouvrant un 

rôle délibérant 
à la commission 

permanente, 
l’élargissement des 

attributions qui vont lui 
être confiées en 2019 

par l’Assemblée induira 
un changement de 

rythme et de nature de 
ses réunions.

Presidente
Jean-Guy TALAMONI  

I 14 membri 
Jean-François CASALTA, 
Mattea CASALTA (VP), 
Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS,
Romain COLONNA, 
Christelle COMBETTE, 

Isabelle FELICIAGGI
Jean-Martin MONDOLONI, 
Nadine NIVAGGIONI, 
François ORLANDI,
Paulu-Santu PARIGI, 
Laura-Maria POLI, 
Rosa PROSPERI, 
Petr’Antone TOMASI, 
Hyacinthe VANNI (VP)

LES MEMBRES DE LA COMMISSION PERMANENTE

E 
CUMMISSIONE 
DI 
L'ASSEMBLEA
DI 
CORSICA

PARTE
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Organe de type parlementaire, la Conférence des Présidents de groupe est 
l’un des instruments privilégiés de la concertation politique à l’Assemblée de 
Corse. Elle réunit l’ensemble des Présidents de groupes politiques constitués 
à l’Assemblée de Corse.

Dans les mandatures précédentes, elle n’était pas fréquemment convoquée. 
C’était la commission permanente qui, la plupart du temps, intégrait cette di-
mension au titre de l’organisation de ses travaux. Depuis sa prise de fonctions, 
en 2016, le Président Talamoni a estimé plus judicieux de bien distinguer les 
rôles respectifs de ces deux instances : ce faisant, il n’a fait qu’anticiper sur la 
nouvelle Collectivité unifiée, et les pouvoirs délibérants attribués à la commis-
sion permanente, qui légitiment cette clarification.

En 2018, la conférence des présidents s’est réunie à cinq reprises : 
• Les 1er et 14 février pour échanger sur la réforme constitutionnelle,
• Le 20 mars pour la présentation du nouvel organigramme administratif de 

la Collectivité de Corse,
• Le 3 mai pour recevoir M. Hervé Morin, Président de l’Association des 

Régions de France, Président du Conseil Régional de Basse Normandie,
• Le 28 septembre, pour cadrer les conditions de l’audition de la Préfète de 

Corse en séance publique, au titre de l’activité des services de l’Etat,
• Le 19 décembre, pour instruire le rapport relatif au renouvellement de 

l’Assemblea di a Giuventù et aux modifications afférentes

Organe de type 
parlementaire, la 
conférence des 
présidents de 
groupe est l’un 
des instruments 
privilégiés de 
la concertation 
politique à 
l’Assemblée de 
Corse.

A Cunferenza di i Presidenti

En 2018, les commissions se sont réunies à 105 reprises dont 53 fois 
pour les commissions organiques et 52 fois pour les commissions thé-
matiques et ad hoc.

Les commissions organiques
Les commissions organiques jouent un rôle charnière dans la prépara-
tion des séances publiques et de façon plus générale, le bon fonction-
nement de l’institution : c’est dans leur cadre, en effet, que les élus 
peuvent se spécialiser sur des secteurs de compétences, s’imprégner 
des dossiers et demander aux services toutes les explications utiles. 
Chaque conseiller doit être membre d’une et d’une seule de ces com-
missions, et de même, chaque rapport inscrit à l’ordre du jour doit être 
instruit préalablement par une ou plusieurs de ces commissions.

Liste des commissions organiques
• Commission des finances et de la fiscalité
• Commission du développement économique, du numérique, de l’aména-

gement du territoire et de l’envrionnement
• Commission de l’éducation, de la culture, de la cohésion sociale et de la 

santé

Les commissions thématiques
Les commissions thématiques, qui peuvent elles aussi être saisies pour 
instruction de rapports ou motions, ont davantage de latitude pour or-
ganiser leur activité et procéder, notamment, à des séances d’auditions. 
Leurs champs d’action, valables sur toute la mandature, affirment les 
priorités politiques voulues par les élus.

Liste des commissions thématiques
• Commission pour les politiques de santé
• Commission des compétences législatives et règlementaires
• Commission pour l’évolution statutaire de la Corse
• Commission en charge des problématiques de violences en Corse
• Commission des affaires européennes
• Commission de contrôle

Les commissions ad hoc et groupes de travail
Les neuf commissions ad hoc ou groupes de travail, enfin, ont voca-
tion à faire un état des lieux sur une question d’actualité, assorti le cas 
échéant de propositions.  

LES COMMISSIONS 
organiques et thématiques

105

53 52
Cummissione
urganiche

Cummissione 
tematiche è 
ad hoc

riunione

ACTIVITÉ DES COMMISSIONS ATTIVITÀ DI E CUMMISSIONEATTIVITÀ DI E CUMMISSIONE
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Cummissione di e finanze è di a fiscalità

Composée de 21 membres et présidée par Guy Armanet, la Commission des 
finances et de la fiscalité examine les rapports relevant des domaines sui-
vants : projet de budget, budget supplémentaire et décisions modificatives, 
exécution et contrôle du budget.

Elle intervient également pour avis sur tout rapport ou tout projet d’amen-
dement nécessitant une inscription budgétaire ou pouvant comporter une 
incidence financière directe ou indirecte. 

Elle est saisie, enfin, pour toute question relative à l’organisation adminis-
trative et au patrimoine immobilier de la collectivité et celles intéressant les 
programmes contractualisés avec l’Etat et l’Union Européenne.  

En 2018, avec la création de la Collectivité de Corse, la Commission a centré 
son activité sur la consolidation des cadres budgétaires issus des trois an-
ciennes institutions : 
• simulation de leurs trajectoires budgétaires respectives,  
• adoption du budget primitif avec l’ensemble des budgets annexes et pri-

mitifs des entités précédemment rattachées aux départements (labora-
toires d’analyses du Cismonti et du Pumonti, centre thermal de Petrapo-
la ou encore, Parc de la voirie du Pumonti, crèche Laetitia ;

• adoption des comptes administratifs des anciennes institutions et de 
leurs annexes ; 

• adoption du budget supplémentaire commun.

L ' A C T I V I T E  D E S  C O M M I S S I O N S  O R G A N I Q U E S

16 
Riunione

27,4 
cartulari è muzione 

esaminati per riunione

79 
Raporti è PV prudutti

69,4%
Livellu mezanu di 

presenza

Président : Guy ARMANET, 
Vice-Président: Paul LEONETTI, 
Rapporteure : Anne TOMASI
Membres : François BERNARDI, Valérie BOZZI, Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS, Isabelle FELICIAGGI, Michel 
GIRASCHI, Xavier LACOMBE, Paul MINICONI, Jean-Martin MONDOLONI, François ORLANDI, Antoine POLI,  Pierre 
POLI, Louis POZZO di BORGO, Joseph PUCCI, Camille de ROCCA SERRA, Pascale SIMONI, Jeanna STROMBONI, 
Petr’Antone TOMASI, Hyacinthe VANNI

Commission du Développement Economique, du 
Numérique, de l’Aménagement du Territoire et de 

l’Environnement

Elle est composée de 21 membres et est saisie sur les rapports proposés par 
le Président du Conseil Exécutif de Corse ou de l’Assemblée de Corse qui re-
lèvent des domaines suivants : l’agriculture et développement rural, le tou-
risme, l’industrie, le commerce, l’artisanat, la forêt, la pêche et l’aquaculture, 
l’énergie, les télécommunications et les technologies de l’information, les 
transports (organisation et infrastructures), la politique de revitalisation de 
l’intérieur, l’urbanisme et les aménagements urbains, les équipements com-
munaux et intercommunaux, l’environnement, les incendies, le traitement 
des déchets, la gestion des ressources hydrauliques, l’observatoire et les sta-
tistiques de la conjoncture économique, la croissance et l’emploi.

Dans le cadre des travaux thématiques de la commission, la Présidente Na-
dine Nivaggioni, mandatée par l’Assemblée de Corse et le Conseil exécutif, a 
pris l’initiative d’organiser des réunions, afin d’entendre des représentants 
extérieurs.

Ainsi, les commissaires ont-ils  procédé à l’audition des représentants des 
forces vives du territoire de l’Orezza, afin de préparer la future concession 
d’exploitation des Eaux d’Orezza. Les travaux de la commission sur ce thème, 
entamés en 2018, se poursuivront en 2019, pour aboutir à la désignation 
d’un concessionnaire.
Il est à noter que la Communauté des Communes de Castagniccia-Casinca 
s’étant positionnée par délibération pour étudier la possibilité de faire acte 
de candidature, il a été décidé de ne pas procéder à l’audition des élus de 
la microrégion afin de ne pas fausser la procédure de mise en concurrence.

21
Riunione 
7,4

Cartulari è muzione esa-
minati per riunione

83 
Raporti è PV prudutti

80% 
Livellu mezanu di 

presenza

Présidente : 
Nadine NIVAGGIONI, 
Vice-Président : 
Paulu Santu PARIGI
Rapporteure : 
Julie GUISEPPI
Membres : Véronique 
ARRIGHI, Mattea CASALTA, 
François-Xavier CECCOLI, 
Marcel CESARI, Christelle 
COMBETTE, Jean-Louis 
DELPOUX, Pierre-Joseph 
FILIPUTTI, Laura FURIOLI, 
Fabienne GIOVANNINI, 
Stéphanie GRIMALDI, 
Jean-Jacques LUCCHINI, 
Marie-Thérèse MARIOTTI, 
Paula MOSCA, Jean-Charles 
ORSUCCI,  Marie-Hélène 
PADOVANI, Julien PAOLINI, 
Marie-Anne PIERI, Rosa 
PROSPERI

ACTIVITÉ DES COMMISSIONS ATTIVITÀ DI E CUMMISSIONE
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Cette commission est composée de 21 membres et 
est présidée par Laura Maria POLI.

Créée en Janvier 2018, elle a hérité de l’intégralité des 
compétences de l’ancienne Commission du Dévelop-
pement Social et Culturel de la Collectivité Territoriale 
de Corse. Toutefois, la création de la Collectivité de 
Corse lui confère un champ d’intervention considéra-
blement élargi, puisque la commission est également 
compétente dans les domaines du social et de l’action 
sanitaire médico-sociale, domaines relevant précé-
demment des conseils départementaux.

Durant cette première année de mandature, la com-
mission a eu à examiner un nombre sensiblement plus 
élevé de rapports que la précédente Commission du 
Développement Social et Culturel (140 rapports et 6 
motions pour 13 réunions contre 75 rapports et 4 mo-
tions pour 19 réunions en 2016).

Le nombre de rapports relevant d’une part, du social 
et du sanitaire et social, et d’autre part, traduisant les 
orientations nouvelles de la CDC en matière de poli-
tique de Formation, d’Education et en direction de la 
Jeunesse, explique pour l’essentiel cette augmenta-
tion.
La commission a également innové en instituant la 
pratique de réunions conjointes, soit avec la Com-
mission des Politiques de Santé de la CDC soit avec 
la Commission Education, Formation, Jeunesse du CE-
SEC.

Outre les thématiques déjà citées, ont également 
orienté les travaux de la commission :
- L’enseignement secondaire (cadre normatif spéci-
fique)
- L’enseignement universitaire (carte des formations)
- La lutte contre la précarité
- Langue et culture corses.

La Commission de l’Education, de la Culture, 
de la Cohésion Sociale et de la Santé
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146 
cartulari è muzione 

esaminati 

Présidente : Laura-Maria POLI, 
Vice-Présidente : Marie SIMEONI 
Rapporteure : Anne Laure SANTUCCI
Membres : Vannina ANGELINI-BURESI, Danielle AN-
TONINI, François BENEDETTI, Jean-François CASALTA, 

Pascal CARLOTTI, Catherine COGNETTI-TURCHINI, 
Romain COLONNA, Frédérique DENSARI, Santa DUVAL, 
Muriel FAGNI, Pierre GHIONGA, Francis GUIDICI, Pierre-
Jean LUCIANI, Chantal PEDINIELLI, Juliette PONZEVERA, 
Catherine RIERA, Jean-Guy TALAMONI, Julia TIBERI

La Commission de Contrôle : le non-recours aux 
aides sociales à l’étude en 2018

La commission de contrôle est chargée de contrôler les établissements pu-
blics, agences, et tout autre organisme au capital duquel participe la Collecti-
vité de Corse et/ou financé par elle, ainsi que toute étude menée à son initia-
tive dans les domaines de compétences de la Collectivité. Sa présidence est 
traditionnellement proposée à un élu de l’opposition.

L’année 2018 étant celle du démarrage de la Collectivité de Corse, un certain 
décalage est apparu concernant l’activation de la Commission de contrôle. 
Celle-ci, par conséquent, ne s‘est réunie qu’à deux reprises :
- Le 2 février, pour procéder à son installation (élection du bureau et proposi-
tions de méthodologie),
- Le 21 décembre, pour déterminer un premier thème de travail.  Le Pré-
sident  de la commission, Jean-Martin Mondoloni a proposé de s’intéresser 
aux aides sociales et notamment, à la pratique du «non recours» conduisant 
à une sous-utilisation des crédits publics mis en œuvre au titre des politiques 
sociales de la Collectivité de Corse, de l’Etat et des organismes sociaux.
Cette proposition ayant été approuvée à l’unanimité, la commission a pu défi-
nir le calendrier des auditions qui auront lieu au premier semestre 2019.

Le Comité d’Evaluation des Politiques Publiques

Le Comité de l’Evaluation des politiques publiques a pour mission d’assurer le 
pilotage des évaluations décidées par l’Assemblée de Corse et la validation de 
leurs différentes phases. Installé en 2016, il représente une instance pionnière 
au niveau de la Corse.

Conformément aux délibérations de l’Assemblée de Corse, ce Comité est pré-
sidé par le Président de la Commission des Finances et de la Fiscalité, Guy 
Armanet. Il est par ailleurs composé de 32 membres et organisé autour de 
trois collèges.

Sous la mandature précédente, le comité avait choisi d’évaluer le PEI, dispo-
sitif emblématique de par sa conception partenariale associant l’Etat, la CTC 
et les principales collectivités insulaires, le volume considérable des crédits 
publics mobilisés, ses enjeux (rattraper un retard d’équipements structurants 
séculaire) et sa durée d’application (vingt ans).
En 2018, année de la fusion, le comité ne pouvait concrètement engager 
l’évaluation des politiques publiques de la nouvelle collectivité ; en revanche, 
son rôle s’avèrera déterminant dans les années à venir, pour contribuer à une 
gestion efficace des moyens publics autant que répondre aux attentes de la 
population.

L ' A T T I V I T À  D I  E  C U M M I S S I O N E  T E M A T I C H E

Président : Jean-Martin MONDO-
LONI 
Vice-Présidente : Anne TOMASI 
Rapporteur : François BERNARDI
Membres : BENEDETTI François,-
CASANOVA-SERVAS Marie-Hélène, 
CECCOLI François-Xavier, COMBETTE 
Christelle, GUISEPPI Julie, MINICO-
NI Paul, ORLANDI François, POLI 
Antoine, POZZO DI BORGO Louis, 
PUCCI Joseph, SIMONI Pascale

2 
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69%
Taux d’assiduité

• Le 1er collège de 12 membres repré-
sente les élus : à ce titre, ont
été désignés par l’Assemblée de Corse 
pour y siéger Mmes Valérie BOZZI, 
Jeanne STROMBONI et Anne TOMASI, 
MM. Guy ARMANET, Xavier LACOMBE, 
Paul LEONETTI, Paul MINICON, 
Jean-Martin MONDOLONI, François 
ORLANDI, Pierre POLI, Louis POZZO di 
BORGO et Petr’Antone TOMASI. 
• Le 2ème collège de 8 membres 
représente l’administration.
• Le 3ème collège de 12 membres re-
présente les autres parties prenantes, 
partenaires, bénéficiaires et acteurs 
internes et externes des politiques 
évaluées, en fonction du thème 
abordé.

ACTIVITÉ DES COMMISSIONS ATTIVITÀ DI E CUMMISSIONE
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Cette commission, composée de 14 membres et présidée par Petr’Antone To-
masi, a assuré, au niveau de l’organe délibérant, durant le premier trimestre 
2018, le pilotage des débats relatifs au statut constitutionnel de la Corse. A cet 
effet, elle a élargi ses travaux aux membres de la Commission des compétences 
législatives et réglementaires, instance qui, depuis deux mandatures, travaillait 
déjà sur l’amélioration et la modernisation du cadre institutionnel et constitu-
tionnel de la Corse.

La Commission pour l’évolution statutaire s’est réunie à six reprises dans le cadre 
de cette révision constitutionnelle, en commençant par  l’audition du Professeur 
Wanda Mastor venue présenter son rapport « Pour un statut constitutionnel de 
la Corse », réalisé suite à une commande du Président de l’Assemblée de Corse, 
Jean-Guy Talamoni.

Les travaux de la commission ont conduit au dépôt d’une proposition de texte 
du Président Petr’Antone Tomasi à l’Assemblée de Corse. Celle-ci avait vocation 
à converger dans le cadre d’un texte commun avec celui présenté par le Pré-
sident du Conseil exécutif de Corse. 
Ce texte reprend dans ses grandes lignes la notion d’autonomie, les motivations 
justifiant un article spécifique, la capacité à intervenir dans le domaine de la 
loi et du règlement, le noyau dur des matières ayant vocation à être sanctuari-
sées au sein du texte constitutionnel (fiscalité, protection du patrimoine foncier, 
promotion et sauvegarde du patrimoine linguistique, développement écono-
mique, social et accès à l’emploi, aménagement du territoire, éducation, santé 
publique).

L’Assemblée de Corse a adopté le 8 mars 2018 par 48 votes pour et 15 contre, la 
délibération n° 18/042 portant sur l’inscription dans la Constitution d’un article 
spécifique consacré à la Corse, reprenant en grande partie la proposition de 
texte de la Commission pour l’évolution statutaire de la Corse.
La Commission pour l’évolution statutaire de la Corse a également préconisé 
d’adjoindre à la proposition d’un article constitutionnel, une déclaration solen-
nelle pour la reconnaissance des droits du peuple corse, déposée par le Pré-
sident de l’Assemblée de Corse, qui a fait l’objet d’un avis très majoritaire au sein 
de la commission. Cette résolution a été adoptée par délibération n° 18/043, le 
8 mars 2018 par l’Assemblée de Corse (48 votes pour, 1 contre et 14 non-parti-
cipations). 

Dans le droit fil de ces votes, Petr’Antone Tomasi et Jean-François Casalta ont 
contribué, avec les trois députés nationalistes, MM. Jean-Félix Acquaviva, Michel 
Castellani et Paul André Colombani, à la rédaction de certains amendements sur 
les 200 déposés dans le cadre de l’examen du projet de loi constitutionnelle 
dont l’article 16 consacré à la Corse (proposé par le gouvernement et largement 
en deça du projet d’article acté par la délibération supra-citée), lors de l’examen 
en première lecture à l’Assemblée nationale en juillet 2018. En raison de l’affaire 
«Benalla », le projet de loi constitutionnelle a été reporté sine die. 

La commission pour l’évolution statutaire 
de la Corse

Président :  Petr’Antone TOMASI, 
Vice-Présidente : Julia TIBERI, 
Rapporteur : Jean-François 
CASALTA
Membres : Mattea CASALTA, Ma-
rie-Hélène CASANOVA-SERVAS, 
Romain COLONNA, Stéphanie 
GRIMALDI, Jean-Martin MONDO-
LONI, François ORLANDI, Jean-
Charles ORSUCCI, Julien PAOLINI, 
Laura Maria POLI, Rosa PROSPERI, 
Camille de ROCCA SERRA
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14
membri

Suite aux élections 
de décembre 2017, 
la majorité territo-
riale a souhaité la 
création d’une com-
mission dont les 
travaux seraient dé-
diés à l’évolution du 
statut de la Corse, 
notamment dans 
le cadre de la révi-
sion de la Constitu-
tion annoncée par 
le Président de la 
République, Emma-
nuel Macron, lors de 
sa visite en Corse le 
7 février 2018.

La commission des compétences législatives et ré-
glementaires (CCLR) a été créée en janvier 2010 par 
l’Assemblée de Corse afin de réfléchir à des axes de 
propositions institutionnelles et constitutionnelles 
pour l’île.

Composée de 14 membres, la commission, prési-
dée par Jean-François Casalta, a pour mission d’étu-
dier tout rapport ou motion relevant de l’exercice du 
pouvoir normatif prévu à l’article L 4424-16 du Code 
général des collectivités territoriales. Durant l’année 
2018, outre sa participation à la rédaction de l’article 
constitutionnel spécifique à la Corse, elle a essentiel-
lement axé ses travaux sur les dossiers suivants :

- Stratégie territoriale de régulation des surfaces 
commerciales formalisant des demandes d’adapta-
tions législatives relatives à l’aménagement commer-
cial.

- Avis concernant le projet de décret sur les SDAGE 
et les SAGE modifiant le code de l’environnement 
et le CGCT, le comité de bassin prenant en charge la 
mission d’appui technique et la commission locale de 
l’eau soumettant le projet de SAGE à l’Assemblée de 
Corse.

- Distinction entre différents types de résidences 
secondaires au regard du mode d’acquisition de la 
propriété. En concertation avec les députés nationa-
listes, cette délibération a notamment donné lieu à un 
dépôt d’amendements à l’Assemblée nationale, lors 
de l’examen du projet de loi de finances pour 2019. 
L’amendement 1574 et son sous-amendement 2611 
relatifs à l’exclusion du CIIC (crédit d’impôt pour les 
investissements réalisés et exploités en Corse par les 
PME et TPE) à partir du 1er janvier 2019, de la location 
ou la gestion saisonnières de meublés de tourisme en 
Corse (abattement de 30% pour la construction d’une 
résidence secondaire destinée à la location meublée 
sur une durée minimum de 5 ans) ont été adoptés 

par l’Assemblée nationale, en vote définitif, le 20 dé-
cembre 2018. 
En outre, un travail conjugué entre les députés in-
sulaires, le Conseil exécutif de Corse (mise en place 
d’une zone fiscale prioritaire de montagne), l’Assem-
blée de Corse (statut fiscal et social pour la Corse), les 
offices et agences de la CDC et la CCLR, soutenu par 
Bruno Le Maire, ministre de l’économie, a permis que 
certains dispositifs fiscaux en faveur des entreprises 
corses, proposés par le Gouvernement dans le cadre 
du projet de loi de finances pour 2019, soient adop-
tés par l’Assemblée nationale, en vote définitif, le 20 
décembre 2018. 
Ils concernent le classement de la Corse en Zone de 
Développement Prioritaire et la majoration des taux 
du crédit d’impôt recherche à hauteur de 50 % et du 
crédit d’impôt innovation à hauteur de 40 %, pour les 
exploitations situées dans l’île. 
S’agissant du classement de la Corse en ZDP, cette me-
sure entre en vigueur le 1er janvier 2019, sachant que 
la loi de finances a été promulguée le 28 décembre et 
publiée au JORF le 30 décembre 2018. 
S’agissant des crédits d’impôt, l’entrée en vigueur 
des nouveaux dispositifs est conditionnée à l’obten-
tion d’une réponse favorable de la Commission euro-
péenne quant à leur conformité en matière d’aides 
d’État et sera donc fixée ultérieurement.

-Propositions visant à une meilleure prise en charge 
des déplacements médicaux sur le continent. 
Le travail réalisé par la Commission en concertation 
avec le CESEC et les députés nationalistes ont permis 
la réalisation d’une proposition de loi n° 1346 portant 
sur le rétablissement de la continuité des soins en ma-
tière de déplacements médicaux depuis la Corse vers 
le continent.

- Assainissement cadastral et la résorption du dé-
sordre de la propriété (motion déposée par  Ma-
rie-Anne Pieri au nom du groupe « Per l’Avvene »). 

La commission des compétences législatives et réglementaires

Président :  Jean-François CASALTA, 
Vice-Présidente : Laura FURIOLI,
Rapporteur : Petr’Antone TOMASI
Membres : Valérie BOZZI, Mattea CASALTA, Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS, Romain COLONNA, Julie GUISEPPI, Jean-Martin 
MONDOLONI, François ORLANDI, Jean-Charles ORSUCCI, Julien PAOLINI, Marie-Anne PIERI, Julia TIBERI

ACTIVITÉ DES COMMISSIONS ATTIVITÀ DI E CUMMISSIONE
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Tout au long de l'année 2018, il a avant tout été question de l’avenir de la poli-
tique de cohésion et de la politique agricole commune après 2020.
La commission a par ailleurs été informée des actions menées par le Conseil 
permanent corso-sarde et consultée pour ce qui est des projets de cette ins-
tance.

Une coopération à l’internationale a été examinée, portant sur un projet 
d’échanges entre la Corse et la Bulgarie pour la période 2018-2019, plus pré-
cisément entre le Centre d’Art Polyphonique, l’Institut Français en Bulgarie et 
le Ministère bulgare de la Culture.

Il a enfin été discuté des perspectives en matière d’affaires européennes et de 
coopération internationale.

Président : Petr’Antone TOMASI 
Vice-Président : Michel GIRASCHI 
Rapporteure : Paola MOSCA
Membres : Véronique ARRIGHI, 
Marcel CESARI, Fabienne GIOVAN-
NINI, Julie GUISEPPI, Jean-Jacques 
LUCCHINI, Marie-Thérèse MARIOTTI, 
Nadine NIVAGGIONI, François OR-
LANDI, Marie-Anne PIERI, Catherine 
RIERA, Pascale SIMONI
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La Commission des affaires européennes

Elle compte 14 membres, représentant l’ensemble des groupes politiques de l’Assemblée de Corse, et est pré-
sidée par Anne-Laure Santucci. La commission s'est réunie à deux reprises en 2018. 

Le 2 février, pour adopter les  orientations de travail pour la mandature, autour de quatre axes, grandement 
liés entre eux :
• Violences faites aux femmes, et création d’un outil type observatoire des violences,
• Criminalité économique,
• Communautarisme et difficultés d’intégration,
• Jeunesse et problèmes liés notamment à la drogue.

Le 27 juillet 2018, conjointement avec la Commission de l’Éducation, de la Culture, de la Cohésion Sociale et 
de la Santé, pour étudier la motion de M. Poli relative à la création d’un observatoire des violences faites aux 
femmes. La motion a été adoptée à l’unanimité par la commission, et fera l’objet de travaux concrets dès 2019.

Présidente : Anne-Laure SANTUCCI, 
Vice-Présidente : Chantal PEDINIELLI , Rapporteure Marie SIMEONI
Membres : Vanina ANGELINI-BURESI, Pascal CARLOTTI, Romain COLONNA, Christelle COMBETTE, Frédérique DENSARI, Muriel FAGNI, 
Laura FURIOLI, Pierre GHIONGA, Marie-Hélène PADOVANI, Catherine RIERA, Jeanne STROMBONI

La Commission en charge de réfléchir aux problématiques 
de violences en Corse

Cette commission est composée de 14 membres et est présidée par Mme Danielle ANTONINI. Elle s’est réunie 
7 fois au cours de l’année 2018.

La commission a mené l’ensemble de ses travaux avec la volonté de faire émerger et de promouvoir des solu-
tions pratiques et pouvant être mises en œuvre à court ou à moyen terme, concernant différentes probléma-
tiques majeures de la santé en Corse : 

• La lutte contre le renoncement et l’amélioration de l’accès aux soins ainsi que les réponses à apporter face 
au risque de déserts médicaux, principalement en zone rurale,

• Projet de centre de coordination des prises en charges des maladies neurodégénératives et apparentés de 
Corse (aides et aidants),

• Les déplacements médicaux vers le continent ou en Corse et leur prise en charge, pour les malades et leurs 
accompagnants (proposition de loi N°1346 des députés de Corse).

De nombreuses auditions
Les travaux de la commission se sont tenus sur la base d’un très grand nombre d’auditions qui ont permis de 
confronter pour chacune des deux thématiques majeures, les points de vue des principaux acteurs et/ou ob-
servateurs de la santé en Corse : ARS, Ordre des Médecins, URPS, Commission du CESEC, représentants des 
ambulanciers, associations, praticiens.
Au cours de ses travaux, la commission a invité les conseillères exécutives Bianca Fazi et Josepha Giacometti et 
les députés de Corse.
La commission a, de surcroît, instruit plusieurs motions rentrant dans ce domaine, notamment celle deman-
dant la prise en compte des spécificités de la Corse dans les politiques de  santé publique, de façon à assurer 
l’égalité de sa population en matière d’accès aux soins.

La Commission des Politiques de Santé

7 
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Présidente : Danielle ANTONINI, 
Vice-Président : François BENEDETTI, 
Rapporteure : Muriel FAGNI
Membres : François BERNARDI, Mattea CASALTA, Catherine CONGNETTI-TURCHINI, Jean-
Louis DELPOUX, Frédérique DENSARI, Pierre GHIONGA, Francis GUIDICI, Paul LEONETTI, 
Catherine RIERA, Marie SIMEONI, Anne TOMASI 

ACTIVITÉ DES COMMISSIONS ATTIVITÀ DI E CUMMISSIONE
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U
SECRETARIATU 
GENERALE
DI L'ASSEMBLEA
DI CORSICA

PARTE Cumpusizione

Le secrétariat général de l’Assemblée de Corse reflète, par sa structuration autant que son 
positionnement dans l’organigramme global ou par ses effectifs propres, le statut particu-
lier de l’organe délibérant de la Collectivité.

En effet, outre les missions administratives et techniques habituellement exercées par les 
services de ce type (assurer les convocations et le bon déroulement des séances publiques 
et des commissions, établir les dossiers de séance, application du règlement intérieur, 
mettre en forme les délibérations, tenir à jour les états de présence et de rembourse-
ments), il apporte une contribution croissante en termes d’aide à la décision aux présidents 
et rapporteurs des commissions, comme il est amené à intervenir de plus en plus auprès 
des élus pour faciliter les conditions d’exercice de leur mandat.

Au pôle opérationnel initial, sont venus s’ajouter au fur et à mesure de l’évolution des com-
pétences, des responsabilités et des ordres du jour des élus de l’assemblée, un pôle fonc-
tionnel, un pôle technique et un pôle juridique et administratif qui ont été érigés en autant 
de services, regroupés sous deux directions.

Regroupant 30 agents (11 de catégorie A, 13 de catégorie B et 6 de catégorie C), le secré-
tariat général reflète, par la diversité de ses métiers administratifs (attachés et assistants 
de commission, rédaction des convocations, mise en forme des délibérations et amende-
ments) ou techniques (tels que les huissiers, la reprographie, la sténotypie, la régie audiovi-
suelle), autant que par la polyvalence inhérente à la plupart de ses postes, le rôle spécifique 
exercé par l’Assemblée de Corse.
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LE SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

Le Secrétaire Général
En plus du binôme d’assistantes de direction, plusieurs fonctions sont directe-
ment rattachées au secrétaire général. Il s’agit, notamment, de la communica-
tion et de l’accueil du public.

La communication institutionnelle
Dans la perspective de la création de la Collectivité unie, un poste de chargée de 
communication a été ouvert, pour assurer la diffusion de l’information autour 
de l’activité de l’assemblée délibérante et de ses commissions, en lien avec la di-
rection de la communication et le cabinet du Président de l’Assemblée de Corse.

Dans ce cadre, la chargée de communication de l'Assemblée de Corse assure : 
• la tenue et la mise à jour régulière des sites de l’Assemblée de Corse, de l’As-

semblea di a Giuventù et de l'Assemblea di i Zitelli
• les relations avec les médias concernant l’activité de l’Assemblée et de ses 

commissions, 
• la rédaction de notes d’information ou communiqués de presse, 
• la réalisation et la publication de tous documents ou supports d’information 

et de communication, 
• la présence de ces institutions sur les réseaux sociaux.

• LE SITE WEB 
Le site internet de l’Assemblée de Corse www.isula.corsica/assemblea propose 
en ligne, la totalité des travaux parlementaires (rapports, questions orales et 
écrites, motions, délibérations, comptes rendus in extenso, etc) et de l'informa-
tion sur les travaux ainsi que l’actualité du Président et de l'Assemblée de Corse. Il 
offre également la possibilité de suivre les séances publiques en direct. 
On y trouve des informations sur les 63 conseillers à l’Assemblée de Corse et 
les groupes politiques (leur composition, contributions et contacts). La charte de 
l’élu et le guide pratique sont accessibles en téléchargement. 
Les temps forts, le calendrier des commissions, permanente, organiques et ad 
hoc et des vidéos apparaissent sur la page d’accueil. Le site comporte également 
des pages d’information sur l’organisation et le fonctionnement de l’Assemblée 
de Corse ainsi que sur l’histoire et le patrimoine. 

• LES RÉSEAUX SOCIAUX EN 2018
Facebook : 1521 ont aimé la page de l’Assemblée de Corse et 1375 s’y sont abon-
nés – 283 publications. Les séances publiques y sont diffusées en direct 
Twitter : 1427 nouveaux abonnés, 38 235 visites du profil, 606 tweets 

Le développement de cette compétence au sein du secrétariat général participe 
d’une volonté d’ouverture de l’institution vers la population, en contribuant à 
mieux la faire connaître dans une phase de fusion particulièrement complexe. 

LE SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

B I L A N  D E S  A C T I V I T É S  P A R  D I R E C T I O N

6979
abonnés à la page 

Facebook de l'Assem-
blée

5683 
abonnés à la page 

twitter de l'Assemblée

162 015 
page consultées en 

2018 sur le site www.
isula.corsica/assemblea

PRÉSIDENT DE 
L’ASSEMBLÉE DE CORSE

VICE-PRÉSIDENTS

Secrétaire général de 
l'Assemblée de Corse

Service des 
commissions 
organiques, 

thématiques et des 
instances

Service de 
la séance

Service de 
l'assistance 

technique, des 
archives et de la 

numérisation

Service ressource 
et moyens

Direction de la séance, des instances 
partenariales et des commissions

Direction de l'assistance juridique, 
technique et administrative

Présidence de 
l'Assemblée de 

Corse

PRÉSIDENT DE 
L'EXÉCUTIF DE CORSE

Cabinet du 
Président



56 57RAPORTU D'ATTIVITÀ 2018 ASSEMBLEA DI CORSICA RAPORTU D'ATTIVITÀ 2018 ASSEMBLEA DI CORSICA

L’accueil du public
La politique d’accueil du public à l’Assemblée de Corse contribue, elle aussi, à 
l’ouverture de cette institution sur son environnement social, et notamment 
auprès de jeunes générations. Un agent de catégorie A assure cette mission.

• LES JOURNÉES DU PATRIMOINE
Participation au dispositif global mis en œuvre par la Collectivité. 
12 visites du bâtiment dédié aux travaux de l’Assemblée de Corse (salle des 
délibérations et bureau du Président de l’Assemblée de Corse notamment).
Nombre de personnes accueillies sur l’Hôtel de la CdC : 1100 personnes
Nombre de personnes accueillies pour la partie « visites » uniquement: 630 
personnes
L’histoire de l’Hôtel de Région et de la Collectivité de Corse, ainsi que le rôle 
du Président et les évolutions institutionnelles récentes, ont été les thèmes 
principaux abordés lors de ces journées.

• VISITES DE SCOLAIRES
Ces visites ont permis aux élèves de visiter les jardins et les locaux, en particu-
lier la salle des délibérations, et d’échanger avec le président de l’Assemblée 
de Corse sur la création de la Collectivité de Corse, ses compétences et ses 
orientations stratégiques.

• LES DÉLÉGATIONS OU GROUPES
Régulièrement, des groupes spécialisés sont accueillis dans l’hémicycle pour 
une présentation du statut particulier et des institutions de la Corse.
On peut citer, à cet égard, la venue d’une délégation de hauts-fonctionnaires 
et universitaires de Corée du Sud, dans le cadre d’une découverte des statuts 
des régions insulaires européennes ; ou encore, d’une délégation d’élus lo-
caux, acteurs économiques ou culturels de Sardaigne.

1100 
visiteurs pendant les 

journées du patri-
moine

17 
visites scolaires

510 
élèves accueillis
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Les élèves du collège Arthur Giovonni à la découverte des institutions de la Corse

Le public prend place dans l'hémicycle pendant les jour-
nées du patrimoine

La direction assure l’organisation et le bon fonctionne-
ment de l’Assemblée et de ses différentes instances. 
Deux services constituent cette direction : le premier 
(service de la séance) se retrouve, fût-ce à effectif plus 
réduit, dans l’ensemble des régions de droit commun, 
tandis que le second (service des commissions et des 
instances partenariales) révèle l’évolution vers un 
fonctionnement de type parlementaire. 

Service des commissions et des instances par-
tenariales
Le secrétariat général assure le secrétariat des com-
missions organiques, thématiques ou ad hoc évo-
quées supra avec des équipes composées, selon un 
format type d’un attaché, d’un assistant et d’un se-
crétaire. 

Missions prioritaires 
• Assurer le bon fonctionnement des commissions 

tant organiques que thématiques,
• Contribuer à l’amélioration et la valorisation des 

travaux des commissions et assurer la logistique 
de leurs initiatives,

• Contribuer à l’évaluation des politiques publiques.

• FONCTIONNEMENT RÉGULIER DES COMMISSIONS
Les agents du service affectés aux diverses commis-
sions organiques et thématiques de l’Assemblée ont 
assuré l’organisation des 105 réunions tenues au 
cours de l’année 2018.
 
Dans le cadre de cette mission, les agents affectés 
aux diverses commissions assurent les fonctions sui-
vantes: relations avec les présidents et membres des 
commissions, réservations des salles, liaison avec les 
services techniques, convocations, communication de 
documents et des modifications de dates, de lieux ou 
d’ordre du jour, prise de connaissance des dossiers de 

l’ordre du jour, rédaction de notes et/ou rapports sur 
des sujets spécifiques à la demande des Présidents de 
Commissions et/ou du Président de l’Assemblée de 
Corse, participation et intendance des réunions des 
commissions, prise de notes et restitution des débats 
sous forme de rapports. 

• VALORISATION DES TRAVAUX DES COMMISSIONS
Les personnels d’encadrement du service rattachés 
aux commissions organiques ont vocation à être mo-
bilisés pour la production de rapports des commis-
sions destinés à être soumis à l’approbation de l’As-
semblée de Corse. 
Enfin, le service a été étroitement associé à la ré-
flexion conduite en interne sur les adaptations et 
améliorations à prévoir pour assurer le meilleur fonc-
tionnement de l’organe parlementaire dans le cadre 
de la future Collectivité de Corse.

• L’ASSEMBLEA DI A GIUVENTÙ
Le secrétariat général assure le secrétariat de l’As-
semblea di a Giuventù. Un cadre qualifié est affecté à 
l’organisation, à la préparation et au suivi de l’activité 
de cet organe consultatif de la Collectivité de Corse; 
et du fait de l’importance de ces missions comme de 
leur montée en charge rapide, un renforcement de 
l’effectif a été demandé.

• U CUNSIGLIU PERMANENTU CORSU-SARDU
Le secrétariat général assure, en liaison avec le secré-
tariat général du Consiglio Regionale di Sardegna et 
les cabinets des deux co-Présidents, l’organisation, la 
préparation et le suivi des réunions du conseil perma-
nent Corso-Sarde et de ses décisions. Un cadre de ca-
tégorie A est affecté à cette mission, qui nécessite une 
implication soutenue compte tenu des différences de 
localisation, de langue, de rythme d’activité et d’orga-
nisation de ces deux institutions délibérantes.

Direction de la séance, des instances 
partenariales et des commissions
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Zoom sur l'Assemblea di i Zitelli

Le secrétariat général assure la conception, l’organisation, la préparation et le suivi de l’assemblée des enfants, 
qui se déroule chaque année à la fin du premier semestre.
L’Assemblée des Enfants a pour but d’initier les jeunes d’aujourd’hui, qui sont les citoyens de demain, aux bases 
de la démocratie. La Collectivité de Corse est tout naturellement portée à s’investir dans ce sens, et l’Assem-
blée de Corse est donc l’espace civique approprié pour cette « école de la citoyenneté » à l’échelle de la Corse.
Ainsi, les élèves sont amenés à travailler en classe pour rédiger des questions orales et motions, et, par la suite, 
sont accueillis sur une journée complète au sein de l’Hôtel de la CdC, pour enchaîner réunions de commission, 
séance des questions orales et vote de motions.

L’édition 2018
La motion lauréate, présentée par la classe de 6ème du collège de Moltifao, et relative à la création d’une 
plate-forme ou coopérative de distribution de denrées alimentaires produites sur l’île à destination des can-
tines scolaires, a été reprise par l’Assemblée de Corse, qui l’a adoptée à l’unanimité lors de sa session des 28 
et 29 juin 2018.

• 60 délégués juniors élus, par binômes paritaires
• 60 questions orales déposées, chacune en langues française et corse
• 30 motions déposées, chacune en langues française et corse
• Un jury de sélection
• 3 réunions de commission et 1 séance plénière organisées le 7 juin 2018
• 
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Service de la séance
Le service de la Séance assure de nombreuses tâches :

• La réception et l’enregistrement des saisines du Conseil exécutif de Corse, 
• La réception, l’enregistrement, la mise en forme et la transmission des rapports (CE + AC) aux élus, aux 
groupes, aux services, au service communication pour la mise en ligne sur le site, 
• L’établissement des convocations avec indication de l’ordre du jour, 
• La constitution des dossiers de bases pour les présidents et directeurs (DGS, directeurs de cabinet…) 
• L’enregistrement des questions orales, des motions, des amendements ainsi que leur mise en forme  
suivie de leur diffusion auprès des services, 
• La gestion du public et leur répartition autour de l’hémicycle (tribune invités, tribune public). 
• L’organisation et le suivi des commissions  et des instances avec restitution des travaux,
• La gestion des huissiers de séance,
• Le suivi de la séance publique (prise de notes, enregistrement des pouvoirs et des amendements),  
• La mise en forme et la numérotation des délibérations  avec s’il y a lieu intégration des amendements 
adoptés ; la transmission au contrôle de légalité et la diffusion aux services concernés. Enfin la mise à 
disposition des textes adoptés  sur le site INTRANET de la collectivité ainsi que leur diffusion à destina-
tion du public à travers le site de la Collectivité de Corse,  
• L’archivage des principaux documents produits par l’Assemblée (notamment rapports, questions 
orales, motions, délibérations, comptes rendus in extenso). 

A cet effet, il se compose d’une 
équipe administrative de quatre 
agents (B ou C), qui assurent égale-
ment les permanences des séances 
publiques, d’un binôme d’huissiers 
(exerçant, en dehors de celles-ci, 
d’autres missions), et il se voit ren-
forcé, pendant les temps des séances 
publiques, par plusieurs cadres de 
catégorie A.

250 désignations dans les instances 
de la Collectivité et les organismes 
extérieurs
Depuis le début  2018, un agent (B), 
issu du secrétariat général de l’ancien 
conseil départemental du Pumonti a 
été affecté, par lettre de mission, au 

suivi des représentations de l’Assemblée de Corse dans les autres instances de la Collectivité et dans les orga-
nismes extérieurs. En effet, le tableau consolidé de ces désignations s’est accru de façon notable avec la fusion, 
dépassant le chiffre de 250.
Les conseillers ont, d’ailleurs, soulevé  les problèmes posés par la multiplicité et la diversité des obligations en 
résultant. Afin de faciliter la gestion de ces obligations, pour le moment à droit constant, il a été convenu  de 
mettre en place un agenda de suivi des différentes réunions . 
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Direction de l’assistance juridique, 
technique et administrative

Cette direction regroupe les fonctions support qui, sans constituer des adminis-
trations concurrentes aux services généraux de la Collectivité, n’en nécessitent 
pas moins la disposition de compétences qualifiées. Il s’agit, d’une part, des 
moyens techniques  et du processus de dématérialisation (service de l’assistan-
ce technique, des archives et de la numérisation) et d’autre part, de la gestion 
des ressources humaines et budgétaires internes, mais aussi de la gestion des 
moyens contribuant aux  conditions d’exercice du mandat électif (service res-
sources et moyens).

Service de l’assistance technique, des archives et de la numérisation
La première mission du service de l’assistance technique consiste à assurer l’or-
ganisation technique des séances de l’Assemblée de Corse (reprographie, régie 
audiovisuelle, sténotypie des débats).
Quatre pôles constituent ce service : le pôle de sténotypie, le pôle de la repro-
graphie, celui de la régie et le pôle de la dématérialisation.

De nombreuses tâches sont liées à cette mission, à savoir :

• La reprographie des rapports du Conseil exécutif, des rapports des com-
missions de l’Assemblée, les avis du Conseil Economique, Social, Environ-
nemental et Culturel, les recueils des questions orales, des motions et des 
amendements, les comptes rendus in extenso des débats de l’Assemblée ;

• La gestion de la régie audiovisuelle, pour les assemblées générales du CE-
SEC, les sessions de l’Assemblée de Corse, les sessions de l’Assemblea di i 
Zitelli et celles de l’Assemblea di a Giuventù ;

• La prise et la retranscription en sténotypie des débats de l’Assemblée de 
Corse ; la correction et la mise en forme des comptes rendus in extenso, 
puis leur transmission aux groupes politiques de l’Assemblée, aux conseil-
lers exécutifs, aux cabinets du Conseil exécutif et de l’Assemblée de Corse;

• La dématérialisation des délibérations de l’Assemblée de Corse consistant 
à les scanner pour le site Intranet de la Collectivité de Corse et les rendre 
accessibles pour les services de la CdC ;

• La transmission des rapports du Conseil exécutif et des délibérations de 
l’Assemblée de Corse pour publication sur le site Internet de la CdC (www.
isula.corsica ) en liaison avec la Direction de la Communication, ainsi que la 
publication des délibérations de l’Assemblée de Corse sur le site Assemblea 
di Corsica ;

• La préparation et la gestion technique, au titre de la Présidence de l’As-
semblée, des réunions de commissions organisées en téléprésence ou vi-
sioconférence.

21 
comptes rendus 

in extenso

4157
pages de comptes rendus

in extenso

451 
rapports du Président du
Conseil Exécutif de Corse 

et du président de l'Assem-
blée de Corse

69 
recueils divers 

d’amendements

72
avis du CESEC

274 
rapports de commissions

242 
heures d’enregistrement 

des sessions 

50 
heures d’enregistrement 

des sessions du CESC

16 
heures d’enregistrements 
Assemblea di a Giuventù
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 Service ressources et moyens

• LE PÔLE JURIDIQUE
Celui-ci assure des missions de conseil qui au cours de 
cet exercice ont été principalement axées sur l’évo-
lution institutionnelle liée à la fusion des trois collec-
tivités et à l’élaboration du nouveau règlement inté-
rieur,  la veille juridique sur l’ensemble des évolutions 
institutionnelles, juridiques et organisationnelles en 
lien direct avec le déroulement des travaux de notre 
assemblée délibérante, des commissions et groupes 
de travail.

Par ailleurs, il signale en amont les éventuelles situa-
tions de conflits d’intérêts qui pourraient résulter 
d’une participation à un débat ou un vote, quand il en 
a connaissance et rappelle, quand cela s’avère néces-
saire, les règles en termes d’incompatibilités. 
Il lui appartient également d’organiser et de mettre en 
œuvre un fonds documentaire thématique, basé sur 
les principaux dossiers traités de façon récurrente par 
l’Assemblée de Corse.

Enfin, ce pôle assure l’interface avec la Direction des 
Ressources Humaines pour toutes questions relatives 
à la gestion des personnels, comme le recensement 
des heures supplémentaires, l’évaluation des besoins 

de formation collective et l’organisation de réunions 
d’information à destination des personnels.
Les modifications induites par la réforme institution-
nelle ont conduit à l’élaboration et à la mise en œuvre 
(en cours d’achèvement) d’un nouvel organigramme 
présenté à l’ensemble du Secrétariat Général.
Ce pôle est également, de manière plus limitée, le 
relais des collaborateurs des groupes politiques de 
notre assemblée.

• LE PÔLE SERVICE AUX ELUS
L’activité de ce pôle est consacrée à l’amélioration des 
conditions d’exercice du mandat d’élu.
Ainsi, il a, au cours de l’année 2018, accompagné le 
Président de l’Assemblée de Corse dans la procédure 
d’élaboration du plan de formation voté, conformé-
ment à la loi, en début de mandature et pris en charge 
les différentes actions de formation individuelles ou 
collectives dont les conseillers à l’Assemblée de Corse 
ont bénéficié dans le cadre de leurs droits spécifiques.

Ce service aux élus est enfin chargé de la gestion 
des déplacements des membres de l’assemblée dé-
libérante et de l’Assemblea di a Giuventù pour ce qui 
concerne les réservations de titres de transport, le 
remboursement des frais liés aux indemnités kilomé-
triques, aux repas et nuitées.

15 041€ 
consacrés à la formation des élus

31
journées de formation

92 226 km 

parcourus par les élus et pris en charge 
par l'Assemblée de Corse

136 500€
de frais remboursés par l'Assemblée de 

Corse (déplacements)
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L’altre attività

La création d’une nouvelle Collectivité aura, de façon globale, constitué l’enjeu majeur de l’activité du secréta-
riat général en 2018.Trois institutions étaient, en effet, concernées par la fusion : 
• une à statut particulier (la CTC)  
• et deux relevant du droit commun (les conseils départementaux). 

Dans la mesure où c’est le modèle organisationnel de la CTC, avec son bicéphalisme organe délibérant / organe 
exécutif, et aussi plusieurs organes consultatifs, qui a été retenu, le secrétariat général de l’Assemblée de Corse, 
plus étoffé que les deux autres et déjà suffisamment rôdé à ce mode original de fonctionnement, a donc été 
choisi comme outil de référence.

Dans ce contexte, une lecture dynamique de son activité doit viser à : 
> retracer la préparation de la collectivité unie, dans laquelle les trois secrétariat généraux se sont fortement 
impliqués, 
> rendre compte de l’installation de la mandature au cours de la première année de fonctionnement,
> projeter sa propre organisation sur les conditions d’un fonctionnement durable des institutions nouvelles de 
la Corse.

La préparation de la fusion
L’Assemblée de Corse devait tenir sa première réunion le 2 janvier, et procéder à cette occasion à la désignation 
des organes directionnels de la Collectivité. Cela a nécessité un effort de préparation engagé dès le second 
semestre 2017 dans le cadre d’un groupe de travail réunissant les  trois secrétariats généraux, sous l’égide de 
la mission de préfiguration. Ce groupe de travail, suivi aussi par les cabinets, s’est élargi en tant que de besoin 
à d’autres groupes support (ex. communication), avec des points d’information réguliers du directeur général 
des services.
Il a tenu une quinzaine de réunions, 1 séminaire, 2 formations assurées par des  intervenants du CNFPT et de 
l’Assemblée des Départements de France.
Il a commencé par une mise en commun des organigrammes, des procédures et règles de fonctionnement au 
titre des 3 collectivités de rattachement, de façon à favoriser l’acquisition d’une culture commune.
Il s’est centré, ensuite, sur la préparation de la séance d’installation : diffusion de l’information aux candidats, 
recensement des informations auprès des élus (coordonnées, conflits d’intérêts), rédaction des documents 
remis en séance (mallette de l’élu, contenus) ; déroulé de séance et formalisation de certaines procédures 
(opérations de vote) ; participation à la gestion des invitations et leur répartition dans les endroits affectés à 
cet effet ; mobilisation des personnels requis et affectation des missions.
Il a, enfin, engagé certains prolongements : préparation d’un projet de règlement intérieur consolidé ; recen-
sement des organismes dans lesquels l’assemblée doit être représentée, tableau des désignations ; conception 
d’une charte de déontologie, d’une méthode d’information / de formation des conseillers ; conception d’une 
charte des bonnes pratiques harmonisant les règles de gestion des moyens des groupes ; rédaction d’un pro-
jet de rapport relatif aux attributions de la commission permanente et à la répartition des ordres du jour en 
découlant.

Dans le même esprit, il a proposé une actualisation de son organigramme, intégrant déjà la fusion. 
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L’installation de la mandature
La contribution du secrétariat général peut s’analyser 
sous quatre aspects :
L’organisation des séances d’installation des 2 et 16 
janvier 2018, consacrées à l’élection des responsables 
de l’Assemblée (Président, Commission permanente 
et Vice-présidents) et de l’Exécutif (Président et 
Conseillers exécutifs) ; aux délégations accordées au 
Président du Conseil exécutif de Corse ; à l’adoption 
du règlement intérieur ; à la constitution des groupes 
politiques ; à la constitution des commissions orga-
niques et des commissions thématiques ; aux dési-
gnations dans les établissements publics et société 
d’économie mixte, à la CAO et à la CDSP ; aux désigna-
tions dans les organismes divers.

L’adaptation aux choix organisationnels de la manda-
ture : en répartissant ses ressources en fonction des 
nouvelles commissions ad hoc.

La participation à la mise en œuvre de dispositifs com-
muns : ex. système unifié de réception et d’envoi des 
rapports aux élus (Air Délib), gestion des salles de té-
lé-présence et de visio-conférence.

La mise en adéquation des effectifs et des missions : 
du fait du statut particulier, le SG ne pouvait escomp-
ter, contrairement aux autres directions support, 
un renfort à due concurrence ou presque des deux 
autres collectivités concernées par la fusion ; et il a, 
d’ailleurs, du absorber son surcroit d’activité aussitôt 
et à effectif constant. Un état des besoins a été en-
voyé à la DG à la fin janvier, demandant à pourvoir à 
des postes restés vacants, prévoir des remplacements 
pour départs à la retraite et des renforts liés aux nou-
velles missions (mouvements de personnels effectifs). 
La mise en application du nouvel organigramme a 
donné lieu,  dans le cadre des procédures collectives, 
au recrutement des deux directrices. 

Les conditions d’un fonctionnement durable 
des nouvelles institutions
La première année a été centrée sur la fusion et 
l’installation des nouvelles institutions. Il s’agit au-

jourd’hui, après un an de fonctionnement, qui a fait 
apparaître les équilibres politiques de la mandature, 
ses acquis comme ses axes d’amélioration, de réflé-
chir aux conditions d’une organisation durable.
Au second semestre, le Président Talamoni a deman-
dé au secrétariat général d’engager cette réflexion, 
dans le cadre de l’élaboration de son projet de direc-
tion. 

Les objectifs politiques incitent à mettre en adéqua-
tion l’appui de l’administration avec les besoins des 
élus de la principale institution démocratique de la 
Corse, dans un contexte où les attentes des citoyens à 
leur égard évoluent nettement.

Les objectifs qui en découlent sur un plan adminis-
tratif consisteront à rechercher de nouvelles valeurs 
ajoutées dans les domaines suivants : rythmes et 
procédures garantissant l’efficience du processus dé-
cisionnel ; répartition des rôles entre pôles exécutif, 
délibérant et consultatif en découlant ; harmonisa-
tion des  interventions entre les groupes, les commis-
sions  et la séance publique ; mise en adéquation des 
normes de fonctionnement et des compétences (ex. 
statut de l’élu, reconnaissance de la spécificité des 
métiers dans les quatre secrétariats généraux, ren-
forts en personnels, progrès techniques).

Dans cet esprit, les axes de ce projet de direction 
consisteront à :
- apporter des solutions aux problèmes actuellement 
rencontrés au quotidien par les agents,
- résorber les problèmes récurrents, issus du fonction-
nement antérieur et que l’on parvient surtout à solu-
tionner en phase de changement,
- préfigurer les attentes d’une Assemblée de Corse 
repositionnée avec un rôle central dans la société in-
sulaire.

Ce sera là l’occasion de faire évoluer le secrétariat gé-
néral, aussi bien dans le service apporté aux élus que 
les métiers et carrières de ses agents.
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A PAROLLA À 
I gruppi pulitichi di l'Assemblea

A PAROLLA À 
I gruppi pulitichi di l'Assemblea

Lors des élections territoriales de 2017, les Corses, par un 
vote de plus de 56% en faveur de la liste Pè a Corsica portée 
par Gilles Simeoni, nous ont renouvelé leur confiance. 
Le groupe Femu a Corsica, présent à l’Assemblée de Corse 
depuis 2010, est aujourd’hui composé de 18 élus et est 
présidé par Hyacinthe Vanni, qui est également le Vice-Pré-
sident de l’Assemblée.
L’identité politique de notre groupe repose sur les fonda-
mentaux défendus depuis toujours par Femu a Corsica tels 
que la défense de la langue corse, la préservation de notre 
environnement, le droit à vivre dignement sur notre terre 
et la lutte pour la reconnaissance du peuple Corse. 
Concernant l’année 2018, elle a tout d’abord été marquée 
par la naissance de la nouvelle Collectivité de Corse, outil 
essentiel au développement de notre île et au déploiement 
d’une action publique cohérente sur tout le territoire insu-
laire, qui est devenue l’institution majeure de la Corse.
Après seulement un an d’existence, la CdC est parvenue à 
surmonter les inévitables difficultés inhérentes à toute fu-
sion de collectivités importantes. Elle a pu le faire grâce à 
l’investissement sans faille de ses élus et de ses agents.
Tout au long de l’année 2018, la lutte contre la précarité a 
été une question centrale de nos travaux, ce qui s’est illus-
tré par la mise en place d’une grande Conférence sociale.
Dans le domaine de la santé, un important travail de la 
commission Santé a été réalisé et plusieurs motions ont 
été déposées pour que soient réellement prises en compte 

les spécificités territoriales, financières et humaines de la 
Corse.
Nous avons travaillé au sein de la Chambre des territoires 
et du Comité de massif à la construction d’un modèle éco-
nomique, social et d’aménagement du territoire équilibré 
et durable, aussi bien pour les centres-villes que pour les 
espaces ruraux. Ce projet se base aussi sur le développe-
ment et la promotion de nos savoir-faire et d’une véritable 
agriculture de production.Dans le droit fil de nos fonda-
mentaux, nous nous sommes battus, cette année encore, 
contre la spéculation foncière comme en témoigne la 
préemption d’un terrain sur l’île de Cavallu qui a permis aux 
Corses de reprendre pied sur cette île.
Notre majorité a poursuivi son travail en faveur de la langue 
Corse, notamment pour le développement du bilinguisme 
dans le système éducatif, car nous sommes convaincus que 
la langue est le fondement de notre identité mais égale-
ment un important vecteur d’intégration sociale.
Enfin, nous avons tenu à replacer l’humain au centre de nos 
politiques, aussi bien par le biais de la politique culturelle 
et éducative que par notre action en matière de jeunesse 
et sport, à travers l’adoption du Pattu pè a ghjuventù et la 
participation active de nos élus aux Scontri di u Sport. 

Dumane, più chì mai, manteneremu sti scopi di sviluppu, 
di sulidarità, di ghjustizia è di libertà per custruì a Corsica 
di dumane. Ne simu cunvinti : inseme, feremu stu paese !

Janvier 2018. L’an I de la nouvelle de Collectivité unie de 
Corse, l’an III de la mandature Pè a Corsica, débutait par 
le renouvellement de notre serment. Prêté sur le Préam-
bule de la Constitution de 1755, l’acte resituait l’enjeu de la 
séquence politique. Incontestablement, la nouvelle majori-
té issue des urnes n’était pas mandatée pour expédier les 
affaires courantes mais pour construire, par ses actes, un 
pays moderne, ancré dans le XXIe siècle.

L’examen lucide de l’année écoulée nous conduit à acter les 
difficultés rencontrées.
Dans la gouvernance quotidienne d’abord. Issues notam-
ment du processus de fusion avec les anciens départe-
ments, celles-ci ont conduit à différer de quelques mois la 
montée en charge des projets de la nouvelle Collectivité. 
Dans le rapport à Paris ensuite. Avec 57% des suffrages 
clairement exprimés en faveur d’un projet d’émancipation, 
la logique politique aurait voulu que les représentants de 
l’Etat français prennent en compte un fait politique majeur. 
L’actuel pouvoir parisien a choisi, de fermer la porte à une 
solution politique, oscillant entre mépris et recentralisa-
tion.

Dans notre rapport à nous-même enfin. Sans doute, au-
rions-nous pu, marquer des ruptures plus visibles et plus 
rapides.
Mais 2018 fut aussi une année où nous avons contribué 
à consolider les fondations de notre projet politique : ré-
appropriation du foncier et économie de production, jus-
tice sociale, investissement en faveur de la jeunesse, de la 
culture du patrimoine.

Nous considérons désormais que l’an IV de la mandature 
doit ouvrir une séquence volontariste, de combat. 
Il est de notre responsabilité de mettre en œuvre une poli-
tique nationaliste de la terre dans l’attente du statut de ré-
sident, une politique nationaliste de la langue dans l’attente 
de la coofficialité, une politique nationaliste de l’emploi 
dans l’attente du statut fiscal et social et d’une citoyenneté 
corse.

Ci tocca à fà opara d’innuvazione è di vulintà per l’impiecu 
di i giovani, per a suvranità energetica, per dà un’alloghju 
degnu à tutti, per ch’ella campi a nostra lingua. Eccu u novu 
ghjuramentu !

CONTRIBUTION DU GROUPE FEMU A CORSICA REGARDS SUR 2018 : OUVRIR UNE NOUVELLE SÉQUENCE 
DE COMBAT ET DE CONCRÉTISATION

C O N T R I B U T I O N  D U  G R O U P E  C O R S I C A  L I B E R A

L’année 2018 fut, d’abord, celle de la construction de la 
Collectivité de Corse. Terminés la Collectivité Territoriale de 
Corse, le Conseil Départemental de la Corse du Sud et le 
Conseil Départemental de Haute Corse, tout est désormais 
administré par une seule et même institution.

Cette fusion, plus ou moins préparée, tout le monde ne 
s’étant pas forcément investi de la même manière, s’est 
faite, non sans peine, mais avec une certaine réussite au 
sens où l’année blanche que certains opposants promet-
taient n’a pas eu lieu.

Aussi, au titre de la majorité territoriale, nous pouvons 
féliciter les agents qui, malgré une structuration difficile 
à mettre en place et des conditions parfois compliquées, 
n’ont pas chômé et contribuent largement à la réussite de 
l’institution. Tout reste perfectible mais les bases sont po-
sées.

L’année 2018 fut, aussi et surtout, celle de l’avènement de 
la mandature nationaliste, de notre majorité territoriale. La 

démarche Pè A Corsica ayant été plébiscitée par plus de 
56% des électeurs, la majorité absolue revenait de fait aux 
nationalistes. 
Ainsi, le travail réalisé sous la mandature précédente a su 
convaincre massivement les corses pour reconduire la dé-
marche. Nous nous sommes montrés à la hauteur des en-
jeux imposés par l’accès aux responsabilités et par les pré-
rogatives de la loi NOTRe quant à la fusion des Collectivités.
Nous ne pouvons pas en dire autant de l’Etat qui, malgré le 
travail et le sérieux démontrés par notre Conseil Exécutif et 
notre Assemblée, malgré des résultats électoraux indiscu-
tables, malgré une volonté de dialogue de notre part dans 
un contexte apaisé, reste sourd à nos revendications et à 
l’aspiration de notre peuple à s’auto-déterminer.
Notre mandat a pour objectif et finalité une autonomie de 
plein droit et de plein exercice pour la Corse. 

Le groupe PNC tient à ce que cela ne reste pas lettre morte. 
À nous, désormais, de dessiner les contours de cette au-
tonomie afin de négocier son obtention ou, à défaut, de la 
construire par nous-mêmes.

L’année 2018 aura été une année particulière pour la Corse, 
celle de la mise en place de la Collectivité de Corse en lieu 
et place de l’ex-CTC et des deux départements. Un cham-
boulement institutionnel qui ne s’est hélas pas fait sans 
heurts et il faudra sûrement plusieurs années pour parvenir 
à un fonctionnement fluide de l’administration territoriale. 

La situation budgétaire de la Collectivité naissante s’avère 
déjà préoccupante. A la 4ème année d’exercice du pouvoir, 
il faut que les nationalistes assument leurs choix, ou leurs 
renoncements, sans se défausser sur l’héritage laissé par 
leurs concurrents. 

La Corse a besoin que des décisions soient prises. En mai 
2016, l’exécutif se vantait d’avoir réglé la question des 
transports maritimes après « des décennies d’errance ». 
Deux ans après, voilà qu’il renonce à la récupération de 
l’outil naval  - ce qui est salutaire même s’il affirme que ce 
n’est que provisoire -  et qu’on se dirige vers une énième 
DSP de raccordement, sans parler du risque de situation de 
monopole que l’on sent poindre. 

Pire encore, la gestion des déchets. Le dogmatisme de la 
majorité sur cette question conduit à un immobilisme in-
tenable et à une pression sur les intercommunalités qui se 
voient contraintes d’appliquer un plan d’actions mort-né, 
non financé, poursuivant des objectifs utopiques et surtout 
dépourvu de solution pérenne en matière de traitement. 
D’un point de vue politique, cette année 2018 restera frap-
pée du sceau de la désillusion. 

Au cours de cette première année de mandature, notre 
groupe a œuvré pour être force de proposition ainsi que 
pour défendre et affirmer ses convictions. Nous forgeons 
l’ambition d’une Corse apaisée, qui assume son identité 
tout en étant épanouie au sein de la République, et qui 
offre aux générations futures les moyens d’y vivre et d’y 
travailler. Tout cela passe par des actions concrètes et opé-
rationnelles qui nécessitent une volonté politique animée 
par une vision d’avenir, en lieu et place de la glorification 
stérile d’un passé mythifié. C’est cette vision d’avenir que 
nous revendiquons pour mieux assumer nos valeurs et 
notre Histoire. Per l’Avvene… 

CONTRIBUTION DU GROUPE PNC
2018 : ENTRE FUSION ET DÉSILLUSION 

C O N T R I B U T I O N  D U  G R O U P E  P E R  L ' A V V E N E
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